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retour sur les meilleurs moments 
et les nouveautés de l’année 2025

LA VERDIÈRE



Chères Verdiéroises, chers Verdiérois, 
En janvier, il est de tradition de souhaiter à nos proches nos meilleurs vœux de santé 
et de bonheur pour la nouvelle année. Au-delà de la formule, en bonne santé il vaut 
mieux l’être effectivement car les médecins généralistes se font rares et notre terri-
toire rural évolue peu à peu vers un désert médical. Cela dans un pays, la France, qui 
fut un exemple et même une référence dans le monde en matière de système de santé. 
Je refuse de m’incliner devant un tel marasme, et je n’accepte pas que ce recul mette 
en danger la vie de nos concitoyens. Et je reste, avec vos élus, mobilisé pour accueillir 
un médecin qui fera le choix de venir exercer dans notre beau village. 
Il est également de tradition de présenter le bilan des actions menées à bien par la 
municipalité pendant l’année écoulée : 
- nous avons poursuivi l’implantation de nouvelles installations sportives (le terrain 

de padel inauguré le 1er juin lors de la Fête du Sport, le pas de tir pour l’association 
du tir à l’arc, le stade de football, les aménagements autour du city stade), nous avons 
signé en décembre le devis pour la réhabilitation des 2 terrains de tennis dont les 
travaux débuteront en Février. Tous ces travaux sont financés à 50% par l’ANS et le 
Conseil Départemental, 

-nous avons intensifié les travaux de débroussaillage des chemins ruraux et sur les 
terrains appartenant à la commune (autour du cimetière, autour du lavoir de la 
Gouargo, autour de la Salette,) et le curage des fossés, 

- nous avons également lancé la rénovation de plusieurs chefs d’œuvre que nous détenons dans notre magnifique église : 
celle du tableau de St Roch est quasiment terminée, celle du Christ En Croix est en cours et celle du tableau de St Laurent 
va débuter. Toutes ces opérations sont financées à hauteur de 80% par la Région, la Drac et la Fondation du Patrimoine. 

- nous avons lancé plusieurs études : 
l Avec le service du Conseil Départemental Var Ingénierie et le cabinet Otéis pour mettre en place le schéma direc-

teur des eaux pluviales qui déterminera les travaux à réaliser sur notre territoire pour résorber les désordres lors 
des fortes précipitations,  

l Avec le SPL 83 pour agrandir notre cimetière, 
l Avec le Cabinet Otéis et le SPL 83 pour construire une nouvelle station d’épuration pour le village,  
l Avec le Cabinet Moeris (ingénierie structure) et un cabinet d’architectes pour réhabiliter le quartier de l’Ubac. 

Nous avons acheté la quasi-totalité des terrains qui va nous permettre après avoir démoli 2 habitations inquiétantes 
de construire une nouvelle esplanade, rénover les rues du Jardin Public, Rue du Nord, Rue de la Paix, Rue Bau-
disson. 

l Avec la DRAC et la cabinet Architecte et Héritage pour entreprendre le diagnostic général de notre Eglise 
l Avec le cabinet Moeris (ingénierie structure) et un cabinet d’architectes pour construire un nouveau préau à l’école. 

- nous avons débuté les premiers travaux de l’école avec la pose de volets en rez de chaussée et le changement de quelques 
menuiseries, l’installation d’une chaudière neuve, la réhabilitation des murs en pierre sous l’école et du porche qui me-
naçait de s’effondrer. 

- nous avons entrepris des travaux de voiries (chemin de Gourgourette, chemin de la Blanche, chemin de Trai Lei Lauve), 
des travaux de reconstruction de murs en pierre à la Rue Paradis et actuellement à la Rue du Nord, des travaux de réno-
vation des réseaux d’eau et d’assainissement devant la mairie. Depuis lundi des travaux de rénovation du réseau d’eau et 
de voirie ont débuté sur le chemin de Chicheri et sur le chemin des Jas. Pour ces travaux qui sont financés à hauteur de 
70% par l’Agence de l’eau et l’Etat dans le cadre de la DETR, nous avons été accompagnés par le service du Conseil Dé-
partemental Var Ingénierie. 

- nous avons acheté un terrain de 1000 m2 au chemin de Trai lei Lauve pour installer une zone de tri volontaire ainsi qu’un 
terrain de 1200 m2 à La Mourotte pour créer un parking et mettre en place un espace de containers enterrés, 

- nous avons recruté notre nouveau policier municipal qui a intégré notre commune mi-octobre et qui nous a apporté toute 
son expérience et ses compétences, 

- nous avons accueilli dans notre centre de santé en juillet notre ostéopathe et dans quelques semaines notre orthopho-
niste. 

Cependant cette année, les élections étant proches, non pas que nous n’ayons pas de perspectives pour notre village, bien 
au contraire, je ne communiquerai pas sur les projets et les orientations à venir qui seront examinés par votre prochain 
conseil après les élections municipales du 15 mars prochain. 
Pour autant, je vous parlerai tout de même de notre village où il fait bon vivre ! 
Ce village qui essaie de rassembler toutes les générations et d’unir ses habitants pour préserver cette quiétude.J’en veux 
pour preuve l’attraction que notre village exerce sur de nombreuses personnes qui sont venues chercher une qualité de vie, 
difficile de la retrouver ailleurs. C’est de cet état d’esprit qui anime notre village et de tous ceux qui, par leur investissement 
au quotidien le font vivre, que je voudrais surtout leur rendre hommage et les remercier. 
Je veux parler du personnel municipal, des élus, du monde associatif et professionnels, de nos partenaires. 
Tout d’abord, permettez-moi de remercier l’ensemble du personnel municipal pour son implication de tous les jours et son 
professionnalisme qui est amené dans les petites communes à être polyvalent et à s’adapter à toutes les situations. Ils sont 
tous beaucoup sollicités dans des domaines divers et variés parfois même au-delà de leur domaine de compétence et malgré 
cela, les missions qui leur sont confiées sont toujours menées à bien. Merci pour votre sens du service public et pour le 
bien vivre de nos villageois. 
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Gilles ROGIER 
Maire de la Verdière
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Le dynamisme d’un village se mesure également par le dynamisme de ses associations. La vie associative dans notre com-
mune est d’une grande richesse de par la diversité des activités proposées, que ce soit dans le domaine social, culturel ou 
sportif. Je veux parler des présidentes et des présidents de ces associations mais aussi de tous les bénévoles qui œuvrent 
pour faire de notre village, un village attrayant où l’on se sent bien. Merci pour votre dévouement et votre implication dans 
la vie municipale.  
Je tiens également à remercier tous les membres de la commission des festivités qui organisent depuis 4 ans des animations 
variées et de grande qualité. Ces évènements (Festival du véhicule ancien, la Fête de la St Roch, marché de Noël, 31 dé-
cembre à la Salette) contribuent au dynamisme de notre village. 
Ce même état d’esprit de service à la population anime également : 
- nos commerçants véritables piliers de notre vie locale qui demeurent les lieux incontournables et conviviaux au cœur de 

notre village,  
- nos artisans, nos entreprises, nos agriculteurs, nos éleveurs, nos professionnels de santé qui par leur activité participent 

à la prospérité de notre territoire 
- notre corps enseignant qui se dévoue quotidiennement pour nos enfants. 
Mais notre village ne serait pas ce qu’il est aujourd’hui sans la présence à nos côtés de nos partenaires, tous ces acteurs 
habités là encore, du même état d’esprit, celui du service au public. Je veux citer notamment : les services de l’Etat, le 
Conseil Régional, le Conseil Départemental, notre Communauté de communes, la Fondation du Patrimoine. 
Sans leurs aides techniques et financières, nombre de nos projets n’auraient pu aboutir. 
Et j’y associe les corps constitués des Sapeurs- Pompiers de Ginasservis, de la brigade de Gendarmerie de Rians et des bé-
névoles de notre Réserve Communale de Sécurité Civile (RCSC). Tous ces acteurs qui au quotidien veillent sur notre sécurité 
méritent d’être vivement remerciés car leurs taches ne sont pas aisées. 
Depuis le début, je vous parle de l’état d’esprit qui anime notre village, et de tous ceux qui travaillent au quotidien pour le 
bien vivre ensemble. Il y a une autre catégorie de personnes engagées dans l’action municipale.  
Ce sont les élus.  
Être élu, ce n’est pas une profession, c’est un engagement, c’est une mission, c’est porter en soi le sens de l’intérêt général. 
Un état d’esprit d’équipe et de solidarité qui a été présent chez tous ceux qui m’entourent aujourd’hui. Je veux les saluer, 
les remercier pour leur engagement, leur investissement, leur présence, leur proximité, leur dévouement, leurs convictions 
pour toutes ces valeurs partagées mises à votre service. Tous ces élus qui donnent de leur temps sans compter au détriment 
de celui qu’ils consacrent à leur vie personnelle. 
Et puisque c’est un message d’hommage, je pense que c’est le moment pour moi, de mettre à l’honneur et de remercier 
très chaleureusement nos conjointes, nos conjoints, nos enfants pour leur grande patience et leur énorme soutien. 
Quant à vous chères Verdiéroises, chers Verdiérois, je vous remercie de l’honneur que vous m’avez fait en me confiant ce 
mandat de Maire, cette mission si passionnante. Je suis fier du travail que nous avons accompli tous ensemble pour relancer 
le dynamisme de notre village. Soyez assurés de ma reconnaissance. 
Merci d’avoir été à mes côtés, merci de votre investissement au quotidien mais aussi et surtout merci pour votre amitié. 
Alors pour conclure, au nom de tous les élus du Conseil municipal, et en mon nom, je vous souhaite que cette nouvelle 
année soit pour vous et vos proches une source d’opportunités, de réussites mais également une année remplie de belles 
surprises et de moments partagés en famille, entre amis. Mais surtout que cette nouvelle année vous apporte le bonheur, 
la joie et surtout la santé. 

Amicalement 
Votre Maire 
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INFOS UTILES

INFOS SANTÉ

Ouverture de la Mairie au public 
HORAIRES D’OUVERTURE 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
Lundi et vendredi de 14h à 17h 
L’après-midi sur rendez-vous et par téléphone. 
Tél : 04 94 04 12 10  - Mail : mairiedelaverdiere@orange.fr 

Site Internet et réseaux 
www.laverdiere.fr  
Facebook : mairiedelaverdière-var 
Instagram : @villagelaverdiere 
Panneau pocket : laverdière83560 

Permanences du service urbanisme 
Mardi et vendredi : 9h – 12h  
Ligne directe : 04 94 04 04 96 
Mail : urba.verdiere@orange.fr 

Agence postale communale 
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi - Samedi : de 9h à 12h 

Médiathèque 
Horaire d’ouverture :  
Lundi et Vendredi 16h00 - 17h30 
Tél : 09 71 31 14 08 

Offices religieux 

- 9h à la Chapelle Saint-Roch le 1er dimanche du mois 
- 9h les autres dimanches à l'église de l'Assomption

Infirmières 
Diane LAIGRE - Tél : 06 141 34 28 86 (Centre de santé) 
Myriam FUBRE - Tél. : 06 17 18 50 22 (Sous-ville) 

Kinésithérapeuthes 
Jean-Philippe HARSON - M.C. LINARES - Barbara KORS  
Tél Cabinet : 04 94 04 10 91 

Ostéopathe  
Stella BELARDINELLI, Ostéopathe  
345 Rte de Manosque, 83560 La Verdière,  
Tél. 07 77 28 74 69 

Orthophoniste  
Isabelle TADDEI, Orthophoniste 
Tél. 06 13 81 58 23 

Opticienne  
Sophie MARTORANA, Opticienne - Optométriste 
Tél. 06 70 70 71 64 

ETAT CIVIL 

CENTRE DE SANTE : 
en attente d’un nouveau médecin

NAISSANCES 
ARNOUX Lyana Luna Lucrèce Gisèle.......................................19/12/2024 
VAILLANT POUGET Noah, Fabrice, Christian ..........................18/06/2025 
BRUN BONNAUD Aaron...........................................................07/07/2025 
RICHARD Emma, Bryanna .......................................................08/07/2025 
 
DÉCÈS 
MAURO Yohan...........................................................................10/01/2025 
KALMÈS Ginette, Marcelline veuve KUNTZ.............................01/02/2025 
PETESQUE Jacques Félix Maurice ..........................................11/02/2025 
BOURDIN Manuel, Roger.........................................................04/03/2025 
COULON Annick, Marie-France, Marcelle épouse DURLOT....06/03/2025 
MAZOUILLER Yvette Alberte née TRICHARD ..........................04/04/2025 
MARZIANO Emmanuelle, Angèle épouse SILES .....................10/05/2025 
SIMPSON Shawn, Louise .........................................................31/05/2025 
NOBILI Blanche veuve BINNERT.............................................18/07/2025 
JEUNE Pierre Maurice Jean ....................................................12/08/2025 
POURCIN Daniel, Charles, Renée............................................19/11/2025 
BILLOT Christine née DEL CID ................................................24/11/2025 
COULET Maurine, Claudine, Marcelle née FOURMENT..........25/11/2025 
ANDONIAN Neowa, Manouk née KAHYAYAN ..........................26/11/2025 
GARNIER Andrée, Marcelle née PETTAVINO ...........................28/11/2025 
LAPIERRE Edmond, Henri, Paul ..............................................30/11/2025 
 
MARIAGES 
LEFEBVRE Aurélie, Mauricette, Renée 
DELCAMPE Tony, Willy.............................................................14/02/2025 

DEMICHELIS Aurore, Charlotte 
CRENNER Yvan, Philippe, Pierre-André..................................07/06/2025 

COUVELAERE Camille Isabelle 
MARTIN Nicolas Jacques Serge ..............................................21/06/2025 

VACHET Martine, Odette 
BOURRELLY Jean, Joseph .......................................................05/07/2025 

PECOUT-MARTIN Pauline, Annie, Monique 
FRANÇOIS Charles, Florian, Loïc ............................................13/09/2025 

LASKAR Baptistine Juliette Michelle 
BOULGHALEGH Mohamed.......................................................08/11/2025 

BERTOLACELLI Patricia, Marlène 
BOYER Bruno, François, Paul ..................................................13/12/2025 

  magazine municipal - JANVIER  2026

La municipalité est toujours à la recherche d'un médecin géné-
raliste . Nos nombreuses investigations et nombreux contacts 
mettent en évidence un triste nombre inquiétant de communes 
connaissant la même situation que la notre, même plus grandes 
et non rurales. D'où notre difficulté. 
Mais nous ne perdons ni espoir, ni notre ténacité. Nous sommes 
toujours sous contrat avec des cabinets de recrutement et avec 
l'ISNI ( InterSyndicale Nationale des Internes) qui relaie notre 
demande urgente. Nous nous sommes même rapprochés d'un 
prestataire de teleconsultation ( visio consultation à distance) 
pour ne négliger aucune piste. C'est une option qui, contraire-
ment à ce que l'on peut entendre, se développe énormément, 
même sur des communes dotées d'un médecin : la raison est 
que les délais de rdv sont beaucoup plus courts qu'avec le mé-
decin en cabinet.  
Bien évidemment notre piste privilégiée reste celle d'un praticien 
en présentiel mais l'idée de téléconsultation reste une hypothèse 
qui serait transitoire en attendant l'arrivée d'un généraliste.  
Nous le répétons, la venue d'un médecin est une priorité abso-
lue... même si la tâche est rude.

http://www.laverdiere.fr


5

  magazine municipal - JANVIER  2026

INFOS

LA RÉPRESSION DES INCIVILITÉS 

Tout d’abord nous sommes en face 
d’un problème de salubrité et de ci-
visme car certains chiens se promè-
nent, seuls sans surveillance, dans le 
village. Nous constatons, malheureu-
sement, que trop de déjections ne sont 
pas ramassées par les maîtres. Afin de 
limiter le phénomène nous allons cap-
turer les animaux laissés sans surveil-
lance et verbaliser les propriétaires 
pour divagation. 

Les animaux seront placés dans un 
local adapté, aux services techniques, 
et il faudra passer par la Police Muni-
cipale pour reprendre son animal. Les 
animaux non restitués à leurs proprié-
taires seront conduits à la SPA. Nous 
rappelons que l’amende pour « animal 
en état de divagation » est de 35 euros. 
De plus la collectivité se réserve le 
droit d’émettre un titre de recette d’un 
montant de 100 euros pour les frais 
liés à la charge de l’animal (capture, 
croquettes, transport). 

CAMBRIOLAGES 

Malgré une baisse significative de la 
délinquance et des cambriolages sur 
notre commune nous restons néan-
moins exposés. En fin d’année la route 
des lacs a été la cible de plusieurs ten-
tatives avortées. C’est pourquoi, une 
fois de plus, nous en appelons à votre 
vigilance. N’hésitez pas à contacter la 
Police Municipale ou la Gendarmerie 
en cas de doute. Afin de conforter cette 
action civique de bon voisinage, en 
début d’année 2026, nous allons met-
tre en place une chaine de transmis-
sion d’information appelée « 
participation citoyenne » avec des ré-
férents de quartiers en lien avec les 
services de sécurité. Ce dispositif est 
encadré par la préfecture et la Gendar-
merie. Nous vous en dirons plus en 
début d’année. 

Nous vous rappelons que le dispositif 
Opération Tranquillité Vacances est 
toujours en vigueur. Vous pouvez vous 
inscrire pour demander à ce que la pa-
trouille de la Police Municipale passe 
à votre domicile pendant vos vacances. 

CONVENTION DE COORDINATION 

Après avoir établi, avec l’aide de la 
Gendarmerie, un diagnostic local de 
sécurité, nous avons rédigé une 
convention de coordination tri partite 

qui sera signée par Monsieur le Préfet 
de département et Monsieur le Procu-
reur de la République. Cette conven-
tion a pour objet, entre autres, de 
définir les missions spécifiques des 
différentes forces de sécurité présen-
tent sur notre territoire en respectant 
les prérogatives inhérentes à la Gen-
darmerie et Police Municipale en vue 
d’une meilleure coopération opéra-
tionnelle. Vous avez d’ailleurs pu voir 
récemment notre Policier Municipal 
assister la Gendarmerie pour des opé-
rations de contrôle routier. Ces opéra-
tions, parmi d’autres, vont se répéter 
régulièrement. 

FOURRIÈRE VÉHICULE 

La procédure d’enlèvement des véhi-
cules en infractions a changé. Doré-
navant la fourrière en charge de 
l’enlèvement et du gardiennage des 
véhicules se trouve à Vinon, le garage 
Point Noir. Les frais d’enlèvement se 
montent à 130 euros. Nous vous rap-
pelons que préalablement à la resti-

tution de votre véhicule une main 
levée doit être établie auprès de la 
Police Municipale. Pour ce faire vous 
devez disposer de votre attestation 
d’assurance valide, de votre carte 
grise avec un contrôle technique va-
lide, et de votre permis de conduire. 
Sans la présentation de ces docu-
ments aucune main levée ne pourra 
être établie. 

Enfin nous vous informons que face 
aux difficultés de stationnement deux 
places handicapées ont été créés. Une 
sur la place des fêtes et l’autre à proxi-
mité de l’école. 

La création d’une zone bleue, avec 
disque, va être réalisée dans le but de 
permettre une rotation des véhicules 
pour dynamiser les commerces de 
proximité. 

Trop de véhicules sont laissés au 
même endroit pendant des mois. C’est 
pourquoi, dès le début d’année, les vé-
hicules en stationnement abusif seront 
transportés à la fourrière de Vinon.

L’année 2026 sera marquée par la présence de notre nouveau policier municipal arrivée mi-octobre 
2025. Nous souhaitons vous sensibiliser aux thématiques de travail qui lui ont été confiées. En effet 
la sécurité et le cadre de vie sont notre priorité et c’est pourquoi, cette année, une attention particulière 
sera portée sur :

COMMUNIQUÉ DE LA POLICE MUNICIPALE



FESTIVITÉS6

15 FÉVRIER 2025 
LA SOIRÉE SAINT-VALENTIN !  

Le 15 février 2025, la salle 
Fontvieille à La Verdière a 
accueilli une soirée Saint-
Valentin qui s'est prolongée 
de 19h30 à 1h30 du matin. 
Marco Lena, chanteur ré-
vélé par l'émission The 
Voice, était la tête d'affiche 
de cet événement. Il était 
accompagné sur scène par 
la chanteuse Élodie pour in-
terpréter un répertoire de 
chansons d'amour. Les par-
ticipants ont pu profiter d'un 
dîner spécial Saint-Valentin. 

13 JUILLET 2025  
SOIRÉE VOLCANO !  
La commune a organisé le 13 juillet une soirée festive bap-
tisée "Volcano". DJ Chris a assuré l'animation musicale de 
cette soirée dansante. Le programme comportait plusieurs 
attractions : prestations de danseuses, spectacle de robot 
LED, cracheur de feu, et même une tempête de neige arti-
ficielle ! Des cadeaux ont été distribués au cours de la soi-
rée.  

LE 20 JUILLET 2025 
JOURNÉE AUTO RÉTRO 
Le village a accueilli une journée consacrée aux véhicules 
anciens avec une exposition d'automobiles, de motos, de 
tracteurs et de camions. Au programme figuraient égale-
ment des animations variées : spectacle de danse country, 
prestation de pin-up et intervention de la Compagnie des 
Gendarmes de Saint-Tropez. L'école de danse Camfit, di-
rigée par Camille, a également présenté une démonstra-
tion avec ses élèves.  

RETOUR SUR L’ANNÉE ÉCOULÉE
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LE 12 AOUT 2025 
SOIRÉE POLYPHONIE CORSE DANS 
NOTRE SOMPTUEUSE ÉGLISE



15 AOÛT, RETRAITE AUX FLAMBEAUX 

15 AOÛT, SOIRÉE IBIZA  
AVEC UNE AMBIANCE EXTRAORDINAIRE ! 

FESTIVITÉS8

FÊTE DE LA SAINT ROCH 
AOUT 2025 
14 ET 15 AOÛT 
CONCOURS DE PÉTANQUE DE LA SAINT-ROCH, 
La ville de La Verdière et l'association Horizon ont organisé 
conjointement un concours à la base de loisirs. De nom-
breux lots étaient proposés aux participants. 

15 AOÛT, DÉBUT DE SOIRÉE 
AVEC L'ÉCOLE DE DANSE CAMFIT 



16 AOÛT, ANIMATION PROVENÇALE À LA MOUROTTE 

16 AOÛT, LOTO À LA SALLE DES FÊTES 

16 AOÛT, SOIRÉE MARCO LÉNA & FRIENDS 

Une soirée musicale intitulée "Marco Lena and Friends" a 
réuni quatre artistes issus de l'émission télévisée The 
Voice. Le concert a été suivi d'une animation DJ.  

17 AOÛT, REPAS AIOLI AVEC ANIMATION PATIN KOUFIN 

17 AOÛT, SOIRÉE CABARET 

17 AOÛT COMMÉMORATION  
DU 81ème ANNIVERSAIRE  
DE LA LIBÉRATION DU VILLAGE.   

9



FESTIVITÉS10

5 OCTOBRE, FÊTE DU LIVRE  
ET DE LA BANDE DESSINÉE 
Devant le succès obtenu lors de la première édition le 6 oc-
tobre 2024, la Commission des Festivités a décidé de pé-
renniser cet événement le premier dimanche d’octobre. 
C’est donc le dimanche 5 octobre 2025 que nous avons ac-
cueilli dans la salle Fontvieille une vingtaine d’auteurs 
compositeurs, satisfaits de leur journée. La Bourse aux li-
vres d’occasion a permis à de nombreuses personnes d’ac-
quérir des livres à petits prix. Toute la journée a été animée 
par Nancy, auteure, compositrice et interprète qui a chanté 
son répertoire, accompagnée de sa guitare. 

Rendez-vous le dimanche 4 octobre 2026 pour la 3ème édi-
tion. 

LES BRAVADEURS 



RETRAITE AUX FLAMBEAUX ET FEUX D’ARTIFICE MARCHÉ DE NOËL 
DU 23 NOVEMBRE 

L'esprit de Noël a illuminé notre vil-
lage avec l'arrivée féerique du Père 
Noël en hélicoptère, des animations 
pour petits et grands, des expo-
sants et artisans, une restauration 
conviviale... ainsi que d'inoubliables 

balades en traîneau. La Mairie remercie tous les bénévoles, 
exposants et visiteurs qui ont fait de cette journée un mo-
ment d'exception. La magie était bien présente ! 

SPECTACLE DE DANSE RÉALISÉ 
PAR L'ASSOCIATION CAMFIT  

31 DÉCEMBRE À LA VERDIÈRE 
La soirée du 31 décembre à La Salette fut une réussite : 
beaucoup de personnes qui ont partagé autour d'un feu la 
dégustation de vin chaud et chocolat chaud, galettes des 
rois et pompe à huile avant de pouvoir regarder un magni-
fique feu d'artifice suivi de la retraite aux flambeaux.  

11

LES BRAVADEURS 
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1ER JUIN - INAUGURATION TERRAIN PADEL - FÊTE DU SPORT 
La commune a organisé le 1er juin une Fête du Sport 
associée à l'inauguration du nouveau terrain de padel 
à la salle Fontvieille. La vice-présidente du Comité Dé-
partemental Olympique et Sportif du Var et Monsieur 
le Maire ont pris la parole lors de cette inauguration. 
Plusieurs animations sportives étaient proposées : dé-
monstrations de danse et hip-hop par l'association 
Cam'fit, spectacle de country club, vélo à smoothie, 
parcours vélo, badminton et tennis… Une démonstra-
tion de padel a permis au public de découvrir cette 
nouvelle discipline. La municipalité a offert un pot de 
l'amitié aux participants ! 

 

 

2 AOÛT – ANIMATION COMMUNALE 
AUTOUR DU PADEL 
La commune a organisé le 2 août une animation autour du 
padel de 9h00 à 12h00. Cette initiative a permis aux partici-
pants de découvrir les règles de ce sport et de pratiquer des 
échanges. Quinze personnes ont pris part à cette première 
édition.  

 

ACADÉMIE DES SPORTS 
Notre commune dispose maintenant d'un city stade, d'un terrain de football à 6 ,d'un terrain de padel venant jouxter les deux 
courts de tennis existants. Des tables de ping-pong extérieures fixes sont prévues ainsi que d'autres, mobiles , réservées à un 
usage en milieu couvert.  

Forte de ces installations, la municipalité est en cours de réalisation de " l'académie Verdiéroise des sports ", qui a pour vocation 
de donner aux jeunes verdiérois(es) l'envie de pratiquer une activité physique dans un contexte d'initiation et de découverte 
hors compétition. Cette possibilité de découvrir plusieurs activités suscitera peut-être chez certains l'envie d'en poursuivre 
une spécifique et de s'inscrire dans un club affilié à une fédération permettant l'accès à la compétition.  

Un sondage a été distribué auprès de notre jeunesse par différents canaux afin d'inventorier les activités préférées de chacun. 
Plusieurs activités étaient proposées : tennis, padel, ping-pong, football, volley ball, badminton, boxe ( anglaise et kick boxing). 

Nous souhaitons vivement que cette initiative municipale trouve un écho favorable chez les jeunes ( à partir de 7 ans) et même 
chez les moins jeunes soucieux de rester en forme ou de découvrir un activité sportive.  

Vous êtes tous les bienvenus ! 

SERGE FERRIER, 1er adjoint, délégué au sport



AIDES À L’INSCRIPTION AU SPORT 2025-2026  
Les inscriptions aux associations sportives et culturelles pour l'année 2025-2026 
sont ouvertes. Le Centre Communal d'Action Sociale propose un remboursement 
de 30 euros pour les inscriptions des enfants et jeunes âgés de 3 à 25 ans résidant 
sur la commune. Pour bénéficier de cette aide, les familles doivent constituer un 
dossier comprenant le justificatif d'inscription à l'association, une copie de la carte 
nationale d'identité, un relevé d'identité bancaire et un justificatif de domicile. Le 
dossier complet est à déposer en mairie. Cette mesure vise à encourager la pra-
tique d'activités sportives et culturelles auprès des jeunes Verdiérois.. 

INSCRIPTIONS PADEL & TENNIS - SAISON 2025-2026  
Les inscriptions pour la saison 2025-2026 de tennis et padel sont ouvertes à tous 
les niveaux. Les cours s'adressent aux adultes, couples, étudiants et jeunes de 7 à 
17 ans. Les tarifs débutent à 65 euros pour les jeunes pratiquants. Plusieurs for-
mules sont proposées cette année : forfaits découverte à partir de 15 euros, cours 
particuliers et cours collectifs. Les jeunes résidents de La Verdière peuvent béné-
ficier d'une aide du Centre Communal d'Action Sociale. Les inscriptions s'effec-
tuent directement en mairie ou en ligne sur le site ballejaune.com. 

Pour tout renseignement, contacter la mairie au 04-94-04-12-10 
ou par courriel à mairiedeliverdiere@orange.fr. 

NOUVEAU STADE DE FOOTBALL 
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Sébastien, agent d'accueil à la mairie 
de La Verdière depuis septembre 2024.  
Je suis nageur sauveteur et secouriste en équipe depuis de 
nombreuses années. Ma deuxième année en tant que saisonnier à la 
piscine s'est très bien déroulée. L'installation d'un nouveau régulateur 
Ph et chlore "Pool manager pro" a permis d'obtenir une eau de qualité 
et faciliter son traitement. 

On note 3000 entrées en 2025 avec l'accueil de toutes les classes de 
l'école Pastorello pendant 3 semaines pour le "savoir nager".  

La piscine a accueilli pendant la saison, les centres de loisirs de La 
Verdière (2 fois par semaine), Vinon-sur-Verdon et Varages; ainsi que 
le FAM de Ginasservis.  

J'ai passé une très belle saison avec les habitués, les familles et les 
touristes dans une ambiance familiale.  

Je remercie mes deux caissiers de la saison, Lia et Alexis.  

Je tiens à remercier la municipalité, les services techniques et 
Monsieur le Maire.

http://ballejaune.com


14 CHANTIERS ET TRAVAUX
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TRAVAUX FORESTIERS RÉALISÉS PAR LES SERVICES TECHNIQUES COMMUNAUX 
 SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 2025

POSE DE CARRELAGE AUTOUR 
DU DISTRIBUTEUR - NOVEMBRE 2025

 LANCEMENT DES TRAVAUX 
RUE NORD - NOVEMBRE 2025

CHEMIN DE JAS 

LAVOIR DE GOUARGE

CHEMIN DE L'ANGE

TRAVAUX ST JEAN EST
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TRAVAUX DE DÉBROUSSAILLAGE CHEMIN DE LA MOUROTTE ET LAVOIR DES GLEYES 
SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 2025

LAVOIR DES GLEYES

CHEMIN DE LA MOUROTTE  A QUISON

DÉBROUSSAILLAGE CHEMIN DE CHICHERI

DÉBROUSSAILLAGE DE LA SALETTE DÉBROUSSAILLAGE CHEMIN DAMARIES

LAGAGE PLATANE PLACE CENTRALE 



16 CHANTIERS ET TRAVAUX
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REFECTION ET TRAVAUX DE VOIRIE CHEMIN GOUGOURETTE 

CLOTURE PARTIE HAUTE BASE DE LOISIRS

TRAVAUX VOIRIE CHEMIN DE LA BLANCHEDÉBROUSSAILLAGE ET NETTOYAGE DU RUISSEAU
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TRAVAUX AVANT - APRE ̀S ÉCOLE

ÉCOLE APRÈS LA POSE DE NOUVEAUX VOLETS EN REZ DE CHAUSSÉE



18

  magazine municipal - JANVIER  2026

TRAVAUX ET RÉHABILITATION

CHANTIERS ET TRAVAUX

TRAVAUX BASE DE LOISIRS, CONSTRUCTION STADE 
 DE FOOT À 5, D’UNE PISTE CYCLABLE  

ET D’UN PIÉTONNIER AUTOUR DU CITY STADE MAI 2025

 TRAVAUX PAS DE TIR,  
CONSTRUCTION D’UNE ESPLANADE SÉCURISÉE 

MAI À JUIN 2025

 RÉHABILITATION DU MUR DU CIMETIÈRE 
JUIN 2025

TRAVAUX AVANT - APRE ̀S RUE PARADIS
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RÉHABILITATION DU MUR EN PIERRE 
SOUS L'ÉCOLE - MAI 2025  

POSE DE STORE SUR LES DEVANTURES DE LA BOUCHERIE ET BOULANGERIE - DÉCEMBRE 2025
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20 PROJETS EN COURS

CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU GARAGE POUR LES SERVICES 
TECHNIQUES ET POUR LA RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCU-
RITÉ CIVILE AVEC LE TOIT PHOTOVOLTAÏQUE QUI PERMETTRA 
EN JOURNÉE UNE AUTOCONSOMMATION ÉLECTRIQUE POUR 
LES BÂTIMENTS COMMUNAUX, ET LA RÉCUPÉRATION DES 
EAUX PLUVIALES POUR L'ARROSAGE DES FLEURS EN PÉ-
RIODE ESTIVALE.

RECONSTRUCTION DU PRÉAU DE L'ÉCOLE

ÉHABILITATION DU QUARTIER DE L'UBAC  
AVEC LA CONSTRUCTION D'UNE ESPLANADE.
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21C.C.A.S.
CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE 
Le CCAS est composé d’élus et de membres bénévoles, in-
tervenant tout au long de l’année auprès des Verdiérois, 
quel que soit leur âge, pour les conseiller et leur venir en 
aide. L’équipe est à votre disposition sur rendez-vous en 
téléphonant à l’accueil de la mairie au 04 94 04 12 10. 
- Assistante sociale : 

Permanence en mairie tous les jeudis de 9h à 12h. 
- Rédactrice sociale spécialiste dossiers retraites : 

1er et 3ème mardi de 9h à 12h 

Pour obtenir un rendez-vous à ces permanences, 
téléphoner au 04 83 95 19 70 

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES 
Plateforme de signalement en ligne : 
www.arretonsles violences.gouv.fr 
En cas d’urgence : composer le 17 (Police) ou le 17 (SAMU) 
ou encore le 0800 05 95 95 pour toute demande de rensei-
gnement. 
Enfance en danger : composez le 119 
Hébergement d’urgence : composer le 115 ou demander 
un bon de taxi 
IVG et contraception : composer le 0801 90 19 11 

LE PORTAGE DES REPAS 
À DOMICILE 
Ce service est ouvert à tous. 
Renseignements en mairie au 04 94 04 12 10 

FRANCE SERVICES 
Services proposés : Conciliateur de justice, Avocat, AQUAL-
TER, CAF, CPAM, SAFER, FRS, Retraites, France Travail et 
Centre des Impôts. 

Téléphoner pour prendre rendez-vous : 
Barjols 04 82 29 96 44 – Rians 04 82 29 96 46 

MUTUELLES COMMUNALES 
Complémentaire santé ouverte à tous les Verdiérois. 

A compter de 2025, vous avez eu le choix entre deux types 
de mutuelles suivant votre budget, les garanties et les ta-
rifs proposés. Vous pouvez dès à présent prendre rendez 
auprès des conseillers cités ci-après : 
- M. BELLANTONIO Cédric : tél 06 60 04 74 65 - Déplace-

ment à domicile 
- M. CROCE Benjamin : tél 06 23 49 64 43 - Permanence en 

mairie 2ème et 4ème mardi de 9h à 12h 

LA JEUNESSE VERDIÉROISE 
Nous poursuivons notre démarche qui a débuté en 2023 
destinée à encourager les Verdiérois âgés de moins de 25 
ans, les félicitant pour leur réussite au BAFA, au permis de 
conduire ou aux études, en justifiant de leurs diplômes. 
Aide supplémentaire à la pratique du sport au sein d’une 
association Verdiéroise sportive ou culturelle. 

Rappel des aides financières : 
- BAFA et Permis de conduire : 80 € 
- Diplômés à partir du BAC : 100 € 
- Pratique du sport (la première année seulement) : 30 € 

REPAS INTER CCAS 
Nous avons poursuivi notre démarche, en accord 
avec les CCAS d’Esparron de Pallières, Ginasservis, 
Saint-Julien, Saint-Martin de Pallières, Vinon-sur-
Verdon ainsi que les Maisons de Retraite de Rians 
et de Saint-Julien pour organiser ce repas Inter 
CCAS qui a eu lieu le 11 septembre. 

Organisé par le CCAS de Vinon, ce repas qui eut lieu 
en plein air a réuni 179 personnes âgées de plus de 
70 ans, dont 26 appartenant à notre commune, per-
mettant à chacun des participants de partager un 
repas convivial animé par Douce France. Pour clô-
turer cette journée, de nombreux lots ont été distri-
bués grâce à une tombola gratuite 

DÉCEMBRE : NOËL DES AÎNÉS 
Traditionnellement, le CCAS souhaite d’excellentes 
fêtes de fin d’année en offrant un choix de cadeau à 
chaque bénéficiaire âgé de plus de 70 ans inscrit 
sur les listes électorales 

Cette année, le colis a laissé la place aux bons 
d’achat de 30 ¤ à dépenser auprès des commer-
çants ayant accepté de signer la convention avec la 
Commune. Cette initiative, proposée par notre 
Maire, a été validée en conseil d’administration afin 
de favoriser les commerçants impactés par les tra-
vaux sur la chaussée. 

Quant au deuxième choix offert, le repas tradition-
nel à la salle Fontvieille a été maintenu et a permis 
à des participants de plus en plus nombreux, de se 
retrouver dans une ambiance chaleureuse et convi-
viale. Fidèles à nos choix, le traiteur Verdon Anima-
tion et l’orchestre Cotton Club ont contribué 
largement à la réussite de cette journée.



LES NOUVEAUX ARRIVANTS22

  magazine municipal - JANVIER  2026

Sophie MARTORANA,  
OPTICIENNE OPTOMÉTRISTE 

Je m’appelle Sophie Marto-
rana, je suis opticienne opto-
métriste depuis plus de 10 
ans, titulaire d’un Bac +3 en 
optique. J’ai grandi dans le 
Gard, près d’Alès, et j’ai effec-
tué mes études dans une 
école prestigieuse à Montpel-
lier. Je vis désormais à Venta-
bren depuis plus de 10 ans. Je 
suis installée à mon compte 
en tant qu’opticienne indépen-
dante depuis janvier 2022, 
sous le nom de Joé opticien 
mobile. J’exerce mon métier 
avec passion, car j’aime pro-
fondément ce que je fais. 

Je travaille exclusivement sur rendez-vous, soit à domicile, 
soit en permanence dans des villages ou au sein d’établis-
sements (EHPAD, foyers de vie, SSR…). Dans mon travail, 
j’accorde une grande importance au temps consacré à 
chaque personne. J’aime le contact humain et le fait de pou-
voir apporter l’accès aux soins optiques à tous. J’ai été 
contactée pour intervenir sur la commune de La Verdière, 
qui est un très joli village. J’apprécie particulièrement de 
travailler dans les petites communes, pour la proximité et 
le lien que l’on crée avec les habitants. 

Pour 2026, nous avons mis en place, en collaboration avec 
Monsieur le Maire, une permanence tous les premiers lun-
dis de chaque mois, afin de permettre aux habitants de La 
Verdière de faire vérifier leur vue, dans le but de renouveler 
leurs lunettes.

Léa BEAUDUEN ,  
INFIRMIÈRE, LANCE UNE ACTIVITÉ DE LASER  
POUR ÉPILATION DÉFINITIVE.  

Parlez-nous de votre activité… 

LB : J’utilise une machine, un laser diode, qui va permettre 
de venir brûler le follicule pileux, pour brûler à la racine le 
poil pour ne pas qu’il repousse. C’est un système de lumière 
qui va venir chauffer au niveau de la mélanine du poil. Avec 
mon équipement, j’ai pris une supervision médicale : ça veut 
dire que je suis encadré par un médecin qui peut prescrire 
de la crème anesthésiante selon les endroits, même si la 
plupart du temps y en a pas besoin. Il peut aussi donner aval 
ou non si jamais il y a un traitement médical qui ne corres-
pond pas avec le laser : pour moi, la sécurité, c’est vraiment 
le plus important, j’ai suivi une formation à Nice pour lancer 
le projet !  

Pourquoi vous installer à la Verdière ?  

LB: Parce que j’ai toujours habité à la verdière ! J’ai grandi 
là, et je m'installe à la maison ! Pour moi c’est important de 
dynamiser le village. Il n’y a pas d’offre d’épilation définitive 
dans les alentours. Donc ça permet même aux autres vil-
lages de venir à la Verdière, c’est plus prêt et plus pratique 
que de partir sur Aix ou Marseille.  

Où se trouvera votre local ? 

LB : Mon local est actuellement en travaux, il se situe au 13 
route nationale. J'organise une inauguration le 30 janvier à 
partir de 18h, vous êtes tous les bienvenus ! 

Pour bénéficier d'une séance de laser, il faut obligatoire-
ment prendre rendez-vous pour un diagnostic préalable. Ce 
diagnostic est gratuit et indispensable : la santé reste ma 
priorité ! J'analyse le type de peau et de poil pour adapter 
le traitement.La durée des séances varie selon les zones : 
pour les aisselles, comptez entre dix et quinze minutes. 
Pour un ensemble aisselles, maillot et jambes complètes, 
prévoyez entre une heure et une heure et demie. 

JE PROPOSE ACTUELLEMENT 
UNE OFFRE PROMOTIONNELLE DE LANCEMENT ! 

Pour prendre rendez-vous : par téléphone au 07 66 72 30 96 
ou via les réseaux sociaux (@maison.maela sur Instagram 
et Facebook). Une plateforme de réservation en ligne sera 
bientôt disponible. 
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Isabelle TADDEI 
ORTHOPHONISTE 

Qui êtes-vous et quel est votre métier ? 

IT : Je suis orthopho-
niste, diplômée de la 
faculté de médecine de 
Montpellier. J'exerçais 
à la Seyne-sur-Mer, 
dans le Var, jusqu'à 
présent. A la mi-jan-
vier, je m'installe au 
centre de santé de la 
Verdière pour com-
mencer à prendre en 
charge ma nouvelle pa-
tientèle, en attendant la 
fin des travaux et mon 
installation définitive 
dans mon cabinet au 
centre-ville du village. 
J'ai hâte !  

Mon activité couvre un 
large éventail de pa-
tients. Chez les adultes, 

j'accompagne principalement des profils neurologiques : 
personnes ayant subi un AVC, un traumatisme crânien, ou 
atteintes de maladies neurodégénératives comme Alzhei-
mer, Parkinson ou la sclérose en plaques. Je prends aussi 
en charge des troubles de la voix et des patients atteints de 
cancers ORL. 

Côté enfants, je travaille avec des tout-petits, parfois de 
moins de trois ans, présentant des troubles du langage oral 
et écrit, des situations de handicap ou des troubles du spec-
tre autistique. 

Pourquoi avoir choisi La Verdière ? 

IT : Mon installation à La Verdière fin janvier répond à une 
envie de quitter la ville et de retrouver un rythme de vie plus 
ancré dans la nature. Mon compagnon et moi adorons le 
Verdon, où nous passions déjà beaucoup de temps pour 
notre plaisir. Nous avons décidé de nous y installer définiti-
vement. 

C'est aussi l'opportunité d'apporter mes compétences dans 
une région qui en manque et de répondre à un réel besoin. 
Pour moi, c'est un retour aux sources : je suis née dans un 
village et je retrouve la simplicité qu'offre la campagne, le 
vrai contact avec les gens, la possibilité de prendre le temps. 

Parlez-nous de vous ! 

IT : Mes patients viennent de tous les villages environnants : 
Tavernes, Barjols, Montmeyan, Saint-Martin... Mon installa-
tion se passe de façon sereine et agréable, le contact avec 
les habitants est vraiment authentique ! Je suis vraiment 
heureuse de pouvoir continuer à exercer ce métier que 
j'aime, à mon rythme. 

Au début, je travaillerai à temps plein au centre médical de 
la Verdière, en attendant la fin des travaux de mon cabinet 
en centre ville, prévue pour juin.  

Enfin, je souhaite remercier Monsieur le Maire et sa muni-
cipalité, qui pour accueillir mon activité, m’offrent les six 
premiers mois de loyer, somme qui me permettra de lancer 
et sécuriser mon activité.

Stella BELARDINELLI  
OSTÉOPATHE 

Qui êtes-vous et où exercez-vous ? 

SB : Je m'appelle 
Stella et j'ai ouvert 
un cabinet d'ostéo-
pathie à La Verdière. 
J'exerce dans la 
maison de santé, au 
sein du centre médi-
cal municipal, depuis 
mi-juillet. J'ai étudié 
pendant 5 ans à la 
Clinique Ostéopa-
thique d'Avignon. Je 
me suis spécialisée 
avec une formation 

sur l'autisme et la prise en charge des personnes atteintes 
de troubles autistiques, ainsi qu'une formation en pédiatrie. 
J’ai choisi ce métier, entre autres, pour aider ma Maman à 
supporter sa maladie. J’ai toujours voulu me rendre utile et 
aider les autres à aller bien.  

Pourquoi avoir choisi La Verdière ? 

SB : D'après mon étude de marché, il manquait un ostéo-
pathe ici. Mon objectif est d'apporter des soins dans des vil-
lages un peu plus ruraux plutôt que dans les grandes villes. 
La mairie m'a d'ailleurs offert les six premiers mois de loyer 
pour faciliter mon installation. 

Qui peut venir vous consulter ? 

SB : C'est important de préciser que mon cabinet est ouvert à 
tout type de patientèle, du nouveau-né aux personnes âgées. 
Nous nous adaptons avec nos techniques professionnelles. 

 
Laure BERTHE 
STELLA VERDE PAYSAGISTE  

Qui êtes-vous et quel est 
votre métier ? 

LB : Je m'appelle Laure 
Berthe et je suis paysa-
giste. J'ai un bac pro jardi-
nière paysagiste et cela 
fait dix ans que je travaille 
dans ce domaine. J'ai été 
salariée et je suis à mon 
compte depuis 2 mois. 

Pourquoi avoir choisi La 
Verdière ? 

LB : J'y allais en vacances 
quand j'étais petite. J'ai 
toujours été séduite par le 
charme du village, ses es-

paces verts et ses habitants très attachants. J'ai envie de 
contribuer à embellir les jardins du coin. Je travaille sur La 
Verdière et dans un rayon de 30 kilomètres autour. Avant, 
j'exerçais dans les Bouches-du-Rhône. 

Quels services proposez-vous ? 

LB : Je fais de l'entretien de jardin, de la petite création, et 
beaucoup de conseils personnalisés pour les clients. Mon 
objectif est que les gens profitent vraiment de leurs espaces. 

 



VOS COMMERÇANTS
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Valérie CONGREGAS 
TRAITEUR ET RESTAURATION À EMPORTER LA TAMBOUILLE A VALÉ  

Qui êtes-vous et quel est votre métier ? 

CV : Je suis tombée dans la marmite depuis petite ! Verdièroise d'adoption, j'avais 10 
ans quand nous sommes arrivés ici. Ma famille et moi avons travaillé au Cercle, au 
Château, dans les bars du village. J'ai accompagné ma mère dans cette aventure 
avant de faire autre chose, sans jamais trop m'éloigner de la restauration. J'ai repris 
la Tambouille à Valé le 10 décembre 2025, seule associée, avec un employé. 

Qu'est-ce qu'on trouve au menu ? 

CV : Nous proposons des burgers, un plat du jour qui change régulièrement, ainsi que 
des petites entrées. Chaque vendredi, nous faisons tourner de grands classiques : 
paella, couscous, moules-frites, aïoli… Il faut venir goûter !  

Pourquoi avoir choisi La Verdière ? 

CV : J'aime régaler les gens et travailler de beaux produits. Mon objectif est que les 
clients en aient pour leur argent : du bon, à des prix corrects. Pour 2026, j’espère que 
nous allons réussir à régaler les habitants des environs comme nous l’avons fait avec 
mon précédent restaurant “Le Provence”, à Varages. 

Thomas FOURNIER 
BOULANGERIE - LA PARADE DES PAINS 

TF : L'équipe de la boulangerie s'agrandit 

La boulangerie de La Verdière accueille deux nouveaux apprentis : 
Hayden, Verdièrois de toujours, qui a débuté en novembre en tant 
qu'apprenti boulanger, et Louna, originaire de Barjols, qui occupe 
depuis octobre le poste d'apprentie vendeuse. 

Léo Husser, présent depuis la création de la boulangerie où il était 
lui-même apprenti, a été embauché il y a plus d'un an. Il vient de 
remporter l'épreuve régionale des WorldSkills, lors de la 48ème 
édition de cette compétition dont la finale s'est déroulée au Parc 
Chanot à Marseille. Ce titre fait de lui le meilleur boulanger de la 
région Sud chez les moins de 25 ans. 

Les images de cette belle performance sont à découvrir sur les 
réseaux sociaux de la boulangerie. Léo se lance désormais dans 
le circuit des concours professionnels, avec deux compétitions en 
vue. Il accompagne également son apprenti Hayden dans cette dé-
marche. La boulangerie conserve ses fondamentaux : horaires 
constants, pain exclusivement au levain et fabrication 100% bio. 
La farine utilisée est même cultivée à La Verdière : du rouge de 
Bordeaux provenant du domaine de Montmayon. 

Une nouveauté cette année : le développement de l'offre snacking 
avec des sandwichs, wraps et autres produits à emporter, pensés 
pour les travailleurs et disponibles été comme hiver. Un investis-
sement a été réalisé avec l'installation de nouvelles banques ré-
frigérées pour proposer davantage de quantité et de choix aux 
Verdièrois et aux passants. 

LES NOUVEAUX ARRIVANTS

Fabien BAILLÉ 
BOUCHERIE CHEZ FABIEN,  
« L'affaire se développe ! » 

Comment s'est passée l'année pour vous ? 

FB : Des hauts et des bas ! La conjoncture actuelle 
rend le travail compliqué, mais on a bien travaillé. Ce 
qui me réjouit, c'est qu’on a de plus en plus de clients.  

Quelles difficultés avez-vous rencontrées ? 

FB : La hausse des ta-
rifs de la viande en gé-
néral. On manque de 
viande en France. Du 
coup, j'ai cherché un 
nouvel éleveur attitré, 
un peu plus haut que 
Roanne, à Saint-Didier-
en-Donjon. Pour m'as-
surer de la qualité : 
alimentation sans 
OGM, sans antibio-
tiques. Les bêtes font 
de la phytothérapie, les 
vaches sont élevées 
dans le calme. Je sé-

lectionne mes vaches tous les deux mois. Elles sont 
très bien élevées ! On fait pratiquement que du fran-
çais, sauf pour les viandes spéciales comme l'Angus, 
ou la maturation. 

Et les fêtes de fin d'année ? 

FB : J'en suis satisfait. On a commencé tard, moins de 
réservations en amont, mais on a géré le travail 
comme il fallait. 

Vos projets pour 2026 ? 

FB : Continuer à développer ce que je sais faire ! Créer 
de nouvelles recettes si possible, ça me plaît ! On ac-
cueille un nouveau boucher, Jean-Claude, et un nou-
vel apprenti. L'équipe est au complet, l'affaire se 
développe ! On souhaite du travail pour 2026, que tout 
se passe bien et que tout le monde garde la santé ! 
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ALSH

C'est avec grand plaisir que l'équipe de l'alsh s'implique au 
quotidien pour améliorer et s'occuper des enfants sur le 
temps périscolaire et des vacances. 

Cette année a été marquée par de nombreux projets d'ani-
mation autour de différents thèmes.  

Nous nous efforçons de faire un maximum d'ateliers de dé-
couvertes scientifiques, culinaires et artistiques. 

Avec un éducateur sportif de formation, nous avons mis en 
place de nombreux ateliers sportifs avec des séances d'ap-
prentissage: badminton, hand ball, basket, accrosport, ten-
nis... 

Durant l'été 2025 c'est environ 70 familles qui ont fréquenté 
le centre de loisirs.  

Nous avons profité de la piscine municipale deux fois par se-
maine. 

Des sorties dans les grands parcs d'attraction de la région 
(bowling, bois des lutins, accro branche, manosca parc) 

Lieu de partage et de convivialité la structure est un lieu sé-
curisant pour vos enfants où la bonne humeur règne au quo-
tidien. 

Je tiens à remercier particulièrement l'équipe pour son en-
gagement et son professionnalisme qui permettent à la 
structure un service de qualité. 

Mireille Milin, Directrice  

Equipe d'encadrement : 
Clara, Sabine, Fanny, Annabelle  

DES NOUVELLES DE L’ALSH
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JARDIN EN FÊTE – 10eme ÉDITION 
Le 19 mai 2025, notre commune a célébré la dixième édition 
de Jardin en Fête, un rendez-vous désormais incontourna-
ble. 
Cette année encore, l’événement a attiré un public toujours 
plus nombreux, venu admirer les superbes parterres fleuris 
et la grande variété de plantes présentées par les exposants. 
L’atmosphère, chaleureuse et conviviale, a rythmé la jour-
née. Entre conseils de jardiniers experts, découvertes bota-
niques et échanges passionnés, chacun a pu profiter d’un 
moment privilégié au coeur de la nature. 
Plus de 1200 visiteurs sont venus découvrir de nouvelles va-
riétés, sont repartis les bras chargés de fleurs et se sont 
restaurés sur place !

LES ATELIERS GOURMANDS 
L’année 2025 a marqué une véritable évolution pour nos ate-
liers culinaires. Face à un engouement croissant, leurs or-
ganisations ont été repensées et le nombre d’adhérents n’a 
cessé d’augmenter. Nous proposons désormais deux ate-
liers distincts : 

Atelier Cuisine : Animé par un passionné, il permet de dé-
couvrir des techniques culinaires variées, d’explorer de nou-
velles saveurs et d’apprendre des recettes accessibles et 
gourmandes. 

Atelier Pâtisserie : Dirigé par un ancien Pâtissier, cet atelier 
est entièrement consacré aux créations sucrées qui permet 
de maîtriser les fondamentaux de la Pâtisserie. 

Deux vendredis par mois, les participants préparent ensem-
ble des recettes qui sont ensuite dégustées avec leurs fa-
milles. C’est un moment de partage, d’apprentissage et de 
convivialité. 

Agenda 2026 : 
Dimanche 12 avril 2026 :  
Salon de l’Artisanat Edition Printemps 
à la Base de Loisirs 

> 10h00 – 18h00 : la vitrine du Savoir-faire et de la 
créativité, il sera un rendez-vous incontournable dédié 
à la promotion des métiers d’art, de la création et du 
savoir local. 

Dimanche 17 mai 2026 :  
La Traditionnelle Fête des Jardins 
à la Base de Loisirs 

> 10h00 – 18h00 : Des producteurs sélectionnés pro-
poseront des variétés pour aménager, embellir des 
espaces de nature : fleurs, arbustes, rosiers, plants 
potagers de toutes variétés. 

Dimanche 04 octobre 2026 :  
Salon de l’Artisanat Edition Automne  
à la Base de Loisirs 

> 10h00 – 18h00 : en cette période où le Fêtes de Noël 
se rapprochent, il s’affirmera comme un moment pri-
vilégié pour mettre en lumière les métiers d’art, la 
création et le savoir-faire de proximité. 

Dimanche 29 novembre 2026 :  

> 14h00 – 18h00 : LOTO d’automne à la Salle Font-
vieille 

Rejoindre l’association  
Fleurs et Saveurs continue de cultiver un esprit de par-
tage et de convivialité, que ce soit autour du jardinage 
ou de la cuisine. 

Nous accueillons avec plaisir toute personne dési-
reuse d’apprendre, d’échanger ou simplement de pas-
ser un bon moment au sein d’un groupe chaleureux. 

N’hésitez pas à nous contacter : 

Sur la Page Facebook “Fleurs et Saveurs” 
Par mail ‘’ contact@fleursetsaveurs.info 
Par téléphone au 06 52 38 37 97 

mailto:contact@fleursetsaveurs.info
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CAM FIT 

5 ans que L’association Cam fit danse à été créée , je suis 
tellement reconnaissante de la confiance que mes adhé-
rents m’accordent. 

Je propose pour les enfants âgés de 4 à 20 ans de la 
danse hip hop, ragga le mercredi de 14h à 18h. 

Je propose également pour les adultes du renforcement 
musculaire et Cardio le lundi et jeudi de 19h à 20h. 

Du kuduro fit le mardi de 19h à 20h.  

Nous venons de faire notre goûter de Noël , cette année 
encore les familles sont venues en nombre pour encou-
rager tous les danseurs. 

Nous avons également participé au marché de Noël. 

J’en profite pour vous annoncer la date du grand specta-
cle de fin d’année, nous vous attendons nombreux pour 
venir encourager tous les danseurs.  

Le samedi 13 juin à 20h30 à l’extérieur de la salle Font-
vieille à La Verdière.  

Je suis fière de pouvoir exercer ce métier qui est une pas-
sion avant tout. 

Étant ancienne danseuse, je voulais créer à la Verdière 
mon association et faire danser les petits et les grands 
avec la bonne humeur, l’entraide, la cohésion, et surtout 
la bienveillance.  

Un grand merci à Monsieur le Maire et à la municipalité 
pour être présent et m’accompagner tout au long des an-
nées. 

Merci à tous les membres de l’association, merci à mes 
bénévoles plus nombreux chaque année.  

Et surtout un grand merci à tous mes adhérent, danseurs 
et parents, de me faire confiance de votre fidélité, de vos 
retours positifs et vos encouragements ils me vont droit 
au cœur.  

Que l’aventure continue  
Sportivement 

Camille

LA VIE ASSOCIATIVE
RANDO EXPO LA VERDIÈRE  
Rando Expo La Verdière propose quatre activités 
l Loisirs créatifs. 
l Randonnées pédestres. 
l Séjours hors régions. 
l Soirées récréatives. 

Les loisirs créatifs chaque lundi après-midi de mi-septem-
bre à fin mai, sous la houlette de Patricia. 

Le mardi à partir de 13 h 30 ou 9/10 h 
pour les mardis piquenique. 

Une randonnée facile 8/10 km et d’environ 200 m de déni-
velé. Un mardi par mois, une randonnée piquenique pour 
tous les marcheurs. 

Le jeudi à partir de 8 h 30. 

Certains jeudis une randonnée d’environ 12 km, d’autres 
jeudis une randonnée plus difficile de 15 à 20 km. Ces sorties 
se font dans la région, avec piquenique sorti du sac le midi 
dans les deux cas. 

Le vendredi matin à partir de 9 h 30. 

Une marche dite douce de 5 km maxi sur la commune. Ce 
programme se veut adapté aux capacités de tous. Notre sou-
hait étant que chacun choisisse la sortie qui lui paraît la plus 
adaptée à sa capacité physique, le rythme étant donné par 
les « plus faibles », marches ou randonnées ne sont pas des 
courses. 

Les animateurs sont des bénévoles, le programme peut 
changer en fonction de leur disponibilité. 

Nos randonnées, sont axées sur la découverte de notre ré-
gion, sans esprit de compétition, dans une ambiance que 
nous voulons conviviale et chaleureuse. 

Deux à trois fois par saison sont proposés des séjours de 
quatre à sept nuits en pension complète dans des centres 
de vacances. 

Enfin, trois ou quatre soirées sont organisées dans la saison, 
en salle Fontvieille sous forme d’Auberge Espagnole ou 
repas à thème, avec ambiance musicale et possibilité de 
danser. 

L’association est ouverte à toutes les bonnes volontés ! 

Pour plus de renseignements  
consulter le site Rando Expo La Verdière. 

Montant de la cotisation : 18€. 

Nos amis les chiens ne sont pas admis.

CINEMA DE PAYS 
Un grand merci à cette association et à leurs bénévoles 
de proposer tout-au long de l’année, des films récents, 
voire quelquefois, pas encore sortis dans les salles. 

La participation à ces séances étant de plus en plus faible 
dans les villages bénéficiant de cette tournée mensuelle, 
Cinéma de Pays rencontre de grandes difficultés. Aussi, 
nous encourageons les Verdiérois à venir en nombre pro-
fiter des films récents qui leur sont proposés et les en re-
mercions vivement par avance.
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LES ATELIERS DE KROQUELALUNE 
L’équipe de Kroquelalune propose aux enfants de 5 à 11ans: 
Théâtre, conte, écriture et illustration, lecture kamishibai, 
courts spectacles interactifs à thèmes, ateliers créatifs. 

Nos ateliers peuvent s’inscrire dans un projet scolaire 
N’hésitez pas à nous contacter au : 
06 72 73 36 39 ou 06 75 51 15 41 
Ou par mail : kroquelalune83@gmail.com 

Le président : Daniel Ganon 

L’AMICALE DES DONNEURS 
DE SANG BENEVOLES  
DE LA VERDIERE 
Les deux collectes organisées en 2025 n’ont pas vu d’aug-
mentation notable des donneurs. C’est malheureusement 
général sur le département et la solidarité semble marquer 
le pas.  Cette situation reste démotivante pour les béné-
voles. Nous avons deux rendez-vous annuels et il devient 
compliqué de susciter l’adhésion à un mouvement altruiste 
qui permet de sauver des vies. 

Toutefois, avec l’ensemble des adhérents et des membres 
du conseil d’administration, l’association reste optimiste et 
confiante. La générosité des habitants reste la clé pour sau-
ver des vies. Chaque don est une promesse d’espoir pour 
les malades confrontés à la douleur et à l’incertitude. Leur 
venir en aide est souvent lié à ce geste simple mais essen-
tiel, offrir un peu de soi pour redonner beaucoup aux au-
tres. 

Dans ce moment de fêtes, synonyme de concorde et de 
bienveillance, l’association invite chacun de vous à rejoindre 
la grande famille des donneurs de sang bénévoles. Les col-
lectes organisées par l’Établissement Français du Sang se 
tiendront à la Salle Fontvielle, le 9 mars 2026 et le 27 juillet 
2026, de 14h30 à 19h.  

En attendant de vous retrouver nombreux lors de ces ren-
dez-vous solidaires, l’amicale adresse à chacun et chacune 
d’entre vous ses très sincères vœux de santé et de réussite 
pour 2026.  

Pour tout renseignement, contacter l’association : 
par mail  amicaledondusanglv@gmail.com 
par téléphone 06.88.60.49.93 

  Jean-François CHARRAT  
Président de l’amicale des donneurs de sang 

Bénévoles de La Verdière.

LA COMPAGNIE VERDIÉROISE 
DE TIR À L’ARC 

La Compagnie verdiéroise 
de Tir à l’Arc a démarré une 
nouvelle saison sportive en 
septembre, dans d’excel-
lentes conditions grâce au 
terrain d’entraînement per-
manent que nous a amé-
nagé la commune dans la 
base de loisirs. Qu’elle en 
soit remerciée chaleureuse-
ment. Cet équipement nous 
a permis  de doubler le 
nombre d’heures de cours 

encadrées, pour les jeunes et les adultes, et de proposer un 
accès permanent aux archers confirmés pour s’entraîner. 
Tout un chacun a pu constater qu’il y a des archers quasi-
ment tous les jours sur le site. 

Nos 55 licenciés en profitent pour apprendre ou se perfec-
tionner plus rapidement et notre présence sur les compé-
titions (et les podiums) prend de l’ampleur, en particuliers 
avec des jeunes, champions départementaux et régionaux 
l’an dernier qui auront à coeur de défendre leurs titres cette 
saison. La présence de la Compagnie s’affirme dans la ré-
gion, la présidente ayant été élue à la tête du comité dépar-
temental et notre secrétaire vient de recevoir en décembre 
le trophée 2025 du meilleur esprit sportif. 

Si vous êtes tentés par notre sport, venez nous voir le sa-
medi après midi au terrain, nous vous ferons faire un essai 
avec plaisir. 

LES BONS MOMENTS DE L’A.M. 
L'association Les Bons Mo-
ments de l’A.M a fêté son pre-
mier anniversaire. Elle compte 
à présent une cinquantaine 
d'adhérents et s'est étoffée 
d'une section Tarot dyna-
mique, qui se réunit les mer-
credis soirs, salle Biarnes à 
partir de 20h30. 

En Octobre, pour souffler sa 
première bougie, tous les 
adhérents ont été invités à 
partager une paella panta-
gruélique, lors d'une soirée 
amicale. En Novembre, la sec-
tion Tarot a organisé un tour-
noi et ainsi participé fortement 
au Téléthon. 

En novembre, l'association 
change de présidence, c'est désormais Xavier DAVID qui 
prend les rênes. Pour 2026, le 8 janvier aura lieu notre As-
semblée Générale. Nous continuerons nos rencontres tra-
vaux d'aiguilles et de crochet les lundi et jeudi de 14 à 17h. 
Une fois par mois une séance de Sophrologie vient souffler 
un air de bien être sur les participants. Et bien évidemment 
la section "Le tarot des Bons Moments" reste plus que ja-
mais hyper active...et nous avons des projets. 

 

N'hésitez pas à nous contacter :  
Xavier DAVID et merci à «Jacotte» 

pour tout le travail réalisé. 
Tél. 06 52 04 53 69 

Email lesbonsmomentslam@gmail.com

mailto:amicaledondusanglv@gmail.com
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FORM’EDEN 
Avec plus de 20 ans d'expérience, diplômée et formée 
dans l'enseignement des activités physiques et spor-
tives auprès de tout public. 

Mireille MILIN, présidente et intervenante de 
FORM'EDEN transmet sa passion avec ses deux sec-
tions mises en place sur la commune.  

En partenariat avec le CCAS, les Verdièrois peuvent 
profiter de séances SPORT SANTÉ gratuitement avec 
un bilan personnalisé.  

Depuis 2023, l'association propose des cours de gym 
pilates en groupe, cette méthode est une gymnas-
tique douce qui allie respiration profonde avec des 
exercices physiques. 

Possédant sa certification pitates délivrée en 2014, 
Mireille dispense ses cours une fois par semaine à la 
salle Fontvieille.  

Mireille Milin 
Présidente de l’association Form’eden 

Professeure certifiée Pilates 

 
.

Octobre Rose  
La commune a organisé une marche solidaire au pro-
fit de la lutte contre le cancer du sein. La manifesta-
tion a débuté à 10h par un échauffement à la salle 
Fontvieille, suivi à 10h15 d'une marche de 5 kilomè-
tres encadrée par l'association Form'Eden. Le par-
cours a conduit les participants jusqu'à Notre-Dame 
de la Salette en empruntant les chemins du village. 
Quarante personnes ont participé à cette initiative, 
dont des représentants de cinq associations locales : 
Taïa l'Escolo, le Foyer rural, le Club Saint Roch, Rando 
Expo et Form'Eden. La collecte effectuée lors de cette 
journée a permis de réunir 273 euros, intégralement 
reversés par l'association à la Ligue contre le cancer. 
La matinée s'est terminée par une collation offerte 
par la municipalité avec pizzas et boissons pour l'en-
semble des participants. 

FOYER RURAL INFO 

L’année 2025 aura été marquée par la célébration du soixantième 
anniversaire de sa création par André POURRIERE  
En 1965. A cette occasion, l’ensemble des manifestations organisées 
dans l’année étaient marquées par cet évènement. Nous avons d’ail-
leurs créé un logo spécial 60 ans et fait réaliser des gobelets anni-
versaires que nous avons gracieusement offerts à tous nos 
adhérents. Trois journées d’activités ont été organisées les 27, 28 et 
29 juin sur la base de loisirs avec une pièce de théâtre, un marathon 
photo, un concours de pétanque, le repas de fin d’année (offert à tous 
les adhérents). Un spectacle cabaret clôturait ces trois jours anni-
versaires. 
Avec plus de 180 adhérents, pratiquant une quinzaine d’activités dif-
férentes, le foyer reste toujours aussi dynamique.  
La section gymnastique est toujours la plus nombreuse et est ame-
née à se développer. 
La section théâtre dont la troupe (Les baladins Verdiérois) s’est pro-
duite une quinzaine de fois dans toutes les municipalités environ-
nantes et à participé avec succès au « festival de théâtre de 
Meyreuil ». 
La section peinture a perdu son animateur fétiche mais continue son 
activité avec, en plus, la création d’une activité dessin. 
Le scrabble, animé par Gisèle VAUQUOY pour la vingtième année 
consécutive, a toujours autant de succès. 
La section YOGA, ayant changé d’animatrice a été mise en sommeil 
en raison d’un nombre insuffisant de pratiquants. 
La section aéromodélisme a enfin été affiliée à la fédération française 
d’aéromodélisme et fonctionne maintenant en respectant la nouvelle 
réglementation. C’est une section que nous souhaitons développer 
dans un avenir proche. 
L’Anglais fonctionne très bien. Il nous reste, cependant des places, 
pour les cours d’Anglais orientés vers le monde du travail le mercredi 
soir à la salle Sainte-Cécile. 
Les cours d’Espagnol, débutés en avril, ont rencontré un succès im-
médiat. 
Le jardin écologique expérimental a toujours plus d’adhérents et 
reste très dynamique. 
La généalogie et les café-philo restent des valeurs sûres. 
J’en profite pour remercier tous nos adhérents, sans qui le foyer ne 
serait rien ainsi que tous nos animateurs bénévoles ou non pour le 
travail accompli. 
Sur le plan des manifestations, la Saint Patrick et le Beaujolais nou-
veau sont maintenant des soirées prisées au regard du succès ren-
contré. Les Loto ont été des réussites. Le gros souper organisé en 
partenariat avec l’association de sauvegarde du patrimoine et les 
amis de la Mourotte, a été une réussite grâce aux interventions mu-
sicales et chantées de la section Provençale de grande qualité et à 
un repas irréprochable.  
Le vide grenier, prévu début mai, n'a pas pu avoir lieu en raison des 
travaux sur la base de loisirs. Décalé en septembre autour de la salle 
Fontvieille, il a rencontré un beau succès car tous les emplacements 
disponibles étaient occupés. 
Le foyer rural souhaite continuer à être un élément moteur dans la 
vie du village grâce au soutien financier et matériel de la mairie ainsi 
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LA VIE ASSOCIATIVE

Nos activités 2025 

JANVIER  

Sur l’initiative et en collaboration avec l’association « Les 
Bons Moments de l’Après-midi », nous avons procédé au 
dépoussiérage du magnifique village provençal de la mai-
son Biarnès les jeudis après-midi des mois de janvier et fé-
vrier. 

FÉVRIER  

La tenue de notre Assemblée Générale suivie de son tradi-
tionnel et convivial apéritif.  

Nous remercions notre 1er adjoint, Serge Ferrier, et nos 
adhérents pour leur présence. 

C’est toujours avec grand plaisir que nous avons accueilli 
dans notre église la chorale de Pontevès avec un pro-
gramme toujours émouvant et de grande qualité.  

A l’issue du concert, le traditionnel vin chaud offert par 
notre association nous permet de partager un moment 
convivial et de remercier les choristes et l’assemblée pour 
leur générosité. 

MARS 

Nous avons accueilli et suivi les visites des 9 architectes 
agréés MH qui ont répondu à l’appel d’offre de la municipa-
lité afin d’établir un diagnostic de travaux de rénovation de 
notre église paroissiale. 

AVRIL 

Notre 1er chantier participatif de cette année s’est porté sur 
le débroussaillage du lavoir de St Pierre complètement en-
vahi par les ronces. Il nous aura fallu 2 journées pour arri-
ver à le dégager. Un travail de titans réalisé dans une 
ambiance formidable ! Un immense merci à  nos adhérents 
courageux ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAI  

Sur l’initiative de Monsieur et Madame Bruno de Tarlé, nous 
avons participé aux 400 ans de la chapelle Notre Dame de 
Santé : quatre conférences passionnantes sur l’histoire et 
le patrimoine de la chapelle ont précédé un magnifique mo-
ment musical. 

Cette journée mémorable s’est clôturée par un apéritif 
convivial offert par les propriétaires que nous remercions 
infiniment pour toute cette organisation très réussie. 

JUIN 

Notre groupe du Provençal a invité celui de Ginasservis pour 
assister à la bugade que nous avons organisé au lavoir de 
Fontvieille avec de petites saynètes très amusantes. Puis, 
nous avons partagé un délicieux goûter avant de nous sé-
parer. 

SEPTEMBRE 

Comme chaque année, nous étions présents au Forum des 
associations. 

Et pour les Journées Européennes du Patrimoine, nous 
avons organisé deux permanences :  

au village provençal de la maison Biarnès et à l’église. 

NOVEMBRE 

Notre 2ème chantier participatif de l’année s’est porté sur le 
ramassage des olives des oliviers du village dans le but de 
fournir l’huile à la cantine de l’école. Nous avons récolté 83 

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE DE LA VERDIÈRE
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kg d’olives que Jean-Luc Trouillot pressa gratuitement, ce 
qui représente environ 15 litres d’huile pour l’école.  

A nouveau, un grand merci à nos adhérents pour cette 
bonne action ! 

Nous avons également accompagné la visite à l’église du 
cabinet d’architecture choisi par la municipalité avec l’ac-
compagnement et les conseils de la DRAC au vu de la per-
tinence de leur programme d’interventions, du sérieux et 
du professionnalisme de leurs équipes et du coût de leur 
diagnostic. 

DÉCEMBRE 

Le 19, nous avons clôturé l’année avec notre traditionnel 
Gros Souper organisé conjointement avec le Foyer rural et 
« Les amis de la Mourotte » et préparé par le traiteur « Mille 
Saveurs » d’Aups.  

La table calendale trônait au milieu des 97 convives et le 
groupe « Provençal » en costume, accompagné du galou-

bet-tambourin  d’Anne et Benoît de Nans les Pins, a animé 
cette soirée en chantant les chants provençaux de Noël. 
Nous remercions notre maire et son épouse pour leur pré-
sence. 

Et le lendemain, 20 décembre, avec l’association des « Bons 
Moments de l’Après-midi », nous avons organisé une jour-
née porte ouverte à la maison Biarnès pour faire connaître 
le magnifique village provençal qui y est exposé à tous ceux 
qui ne le connaissent pas. Merci à Jacqueline et à nos adhé-
rents d’avoir assuré cette permanence. 

Nous vous adressons tous nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 

Nathalie Thiollière et toute l’équipe de l’ASPLV 

Dates à retenir : 
Concert de la chorale de Pontevès :  

Dimanche 1er Février 2026 à 15h à l’église 

Assemblée Générale :  
Samedi 7 Février 2026 à 17h à Fontvieille

NOTRE HISTOIRE, VOTRE HAMEAU 

Depuis sa création en juillet 2005, l’association Les Amis de 
la Mourotte a animé le quotidien du hameau : 
? 5 à 6 déjeuners festifs par an pour partager des moments 

conviviaux, 
? Des ateliers créatifs animés par Pascale et d’écriture par 

Christine pour stimuler l’imagination et les échanges, 
? Une boîte à livres, imaginée par un membre, pour favori-

ser la culture et le partage entre voisins. 

RÉSULTAT ? 

Des liens solides entre les adhérents, voire des amitiés avec 
une envie commune de poursuivre l’aventure. Un tournant 
décisif en 2025 

En juillet et après 6 années d’engagement sans compter, la 
présidente en exercice et une majorité des administrateurs 
ont souhaité passer la main. 

RISQUE : LA DISPARITION DE L’ASSOCIATION. 

Solution : Luc Mourot et Xavier Beaulieu, deux adhérents 
motivés, ont relevé le défi in extremis pour assurer la conti-
nuité. 

Objectif ? Offrir à l’association 20 nouvelles années de pro-
jets et de convivialité ! 

2026 : UNE ANNÉE RICHE EN NOUVEAUTÉS ! 

DÉCOUVREZ NOS PROJETS PHARES POUR RENFORCER 
LA VIE DU HAMEAU : 

1. Conférence-débat – 16 janvier 2026 Thème : « L’homme 
a-t-il sa place dans la nature ? » 

 ?  Une interrogation qui interpelle et dérange ? venez par-
ticiper et intervenir à la suite dans la cadre d’un échange 
convivial.  
?  Flyers distribués début janvier 2026 : restez à l’afût ! 

2. Sorties découvertes pour les nouveaux arrivants (et les 
autres !), des balades commentées pour explorer : 

l Les sites naturels et historiques du territoire de Brauch, 
l Les anecdotes locales qui font son identité. 

3. Sécurité & embellissement : des actions concrètes En 
collaboration avec la mairie, nous travaillons sur : 

l L’étude de cheminements piétonniers sécurisés le long 
de la RD69, 

l Et divers autres points sécuritaires en particulier le point 
de collecte des déchets ménagers 

4. Nouveau lieu de rencontre : un terrain de boules ! Bonne 
nouvelle 2026 : Le jardin public sera réaménagé avec un 
terrain de boules que nous espérons pour les premiers 
beaux jours de l’année. Tournois, initiations et apéros-
boules seront alors au programme ! 

Vous habitez la Mourotte ? Rejoignez-nous ! Vous ne 
connaissez pas encore l’association ? 

C’est le moment de nous rencontrer ! 
Contactez Luc 06 79 43 12 28 ou Xavier 06 24 48 77 64 
pour : • Participer à nos événements, 

• Proposer vos idées, 
• Devenir acteur de la vie du hameau. 

Ensemble, faisons de la Mourotte un lieu plus vivant, soli-
daire, accueillant et où il fait bon vivre ! Nos vœux pour 2026 
Que cette nouvelle année soit riche en rencontres, en pro-
jets et en bonheur partagé. 

À TRES VITE !

LES AMIS DE LA MOUROTTE : 20 ANS DE LIENS, ET BIEN PLUS ENCORE ! 
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UN PEU D’HISTOIRE

O Grand Saint-Roch ! Où es-tu ? Qui, 
aujourd’hui à La Verdière, chante en-
core tes louanges toi qui a été vénéré 
pendant des siècles et que des généra-
tions de verdiérois ont souvent sollicité 
dans les nombreux épisodes de peste, 
les catastrophes naturelles de tous or-
dres, pendant le choléra meurtrier de 
1854, dans les effroyables combats de 
la guerre de 14 où Saint-Roch et sa fête 
revenaient souvent dans les lettres des 
poilus ? 

L’abbé Reynaud de Lyques, ancien curé 
de La Verdière, nous rappelle que « de 
tout temps à la Verdière la fête de Saint 
Roch a été célébrée avec une grande 
solennité ».  

Saint-Roch figure parmi les saints les 
plus populaires en Provence et de nom-
breux villages l’ont choisi comme saint 
patron. C’est le cas à La Verdière où il 
est fêté chaque année le 16 août.  

 BnF. Estampe (1490-1500)  

A quand remonte cette fête ? On voit 
apparaitre dans les archives de la com-
mune une chapelle dédiée à Saint-
Roch en 1599 à l’état de ruines, preuve 
qu’un culte existait antérieurement à 
cette date. 

Mais c’est en 1552 que l’on va trouver 
une première trace de Saint-Roch à La 
Verdière dans les plus anciennes ar-
chives des délibérations communales. 
On y évoque un évènement survenu le 
jour de la fête où les joyes ou joies au-
raient été enlevées. Les joyes c’étaient 
les prix décernés aux vainqueurs des 
différentes épreuves organisées pour la 

fête. Epingles, bretelles, gilets, bonnets 
de coton ; ces prix étaient suspendus à 
un cerceau. Porter les joies c’était por-
ter au bout d’une perche, d’un gros 
bâton, le cerceau ainsi garni. Les joies 
sous cette forme subsisteront jusqu’à 
la 1ère guerre mondiale.  

Déjà en ces temps anciens les esprits 
s’échauffaient comme ce fut le cas en 
1697 où seront poursuivis « les huit ou 
dix libertins » qui, le jour de Saint-
Roch, ont interrompu les cérémonies 
religieuses, ont insulté le premier 
consul à la sortie des vêpres, l’ont 
frappé à coup de bâton et ignominieu-
sement outragé. Et puis également en 
1754 où des jeunes gens ont causé du 
tumulte, crevé le tambour et « cassé le 
fifre ». 

En 1601 on voit apparaitre les commis-
saires de la fête, c’est-à-dire « le capi-
taine de ville, l’abbé de la jeunesse et le 
porte-enseigne », nommés et renouve-
lés annuellement, chargés de tous les 
détails de la fête de Saint Roch. Cette 
organisation se poursuivra pendant des 
siècles et jusqu’à une date récente, 
c’était toujours la jeunesse qui s’occu-
pait de l’organisation de la fête au sein 
d’un comité. Aujourd’hui c’est une 
commission municipale des festivités 
mêlant bénévoles et élus qui officie.  

La bravade, c’est-à-dire, l’encadrement 
et l’accompagnement des processions 
par la jeunesse masculine du village, 
un rituel où l’on retrouve musique et 
tromblons, est indissociable de la fête. 
Dès 1598 on voit une dépense de 30 li-
vres pour l’achat de poudre pour la bra-
vade « suivant une ancienne 
coutume ». Quelquefois la bravade fut 
suspendue comme en 1764 pour éviter 
le renouvellement « du malheur arrivé 
l’année dernière » sans que l’on sache 
de quel malheur il s’agit.  

Jusqu’à ces dernières années et depuis 
la période postérieure à la guerre de 
14-18, les festivités s’organisent selon 
des modalités bien établies. Les jours 
qui précèdent la fête, les membres de 
l’organisation passent dans le village 
pour recueillir les dons des verdiérois. 
La fête débute le soir du 14 août par la 
retraite aux flambeaux accompagnée 
par la première sortie de la bravade, le 
dépôt d’une gerbe au monument aux 
morts suivi du bal sur la place centrale. 
Le lendemain, 15 août, dès 7 heures, 
c’est le réveil de Diane, musical et pé-
taradant, dans les rues du village. Les 
verdiérois réentendent avec plaisir l’air 
traditionnel où ils chantent « Lèvo te 
lèu  Lèvo te lèu (bis), Lèvo te lèu, Mete 
te lei braio, Lèvo te lèu, Mete te lou 
capèu ». 

LES FESTIVITES DE LA SAINT-ROCH 
À LA VERDIÈRE



Et puis bravadeurs et musiciens s’en 
vont faire l’aubade aux élus. Les allées 
du château accueillent les concours de 
boules toujours richement dotés et 
l’après-midi du 16, un spectacle de va-
riétés. Après la messe de l’Assomption 
où l’on se rend en procession à la cha-
pelle ND des Gleyes, l’après-midi, c’est 
la procession du renouvellement du 
vœu de Louis XIII ; les jeunes filles por-
tent la statue de la Vierge et les jeunes 
hommes la statue de Saint-Roch.  

Comme on peut le voir sur la photo, les 
trois musiciens bravadeurs verdiérois 
devenus légendaires, Ernest Blanc, 
Paul Chabaud et leurs tambours entou-
rent le fifre d’Emile « Mimi » Garnier, 
et ouvrent la procession. Ce fifre avait 
une particularité, il était réalisé par « 
Mimi » dans un roseau qu’il avait lui-

même choisi. Ces musiciens feront en 
leur temps rayonner le nom de la Ver-
dière dans tout le Var en particulier lors 
des célèbres bravades de Saint-Tropez. 

Des apéritifs concert ont lieu le 15 et le 
16 en fin d’après-midi alternativement 
devant l’un et l’autre bar de Sous-ville, 
animés par les musiciens du bal. Le 
soir la danse reprend ses droits.  Le 16 
août, après le réveil de Diane, messe à 
la chapelle Saint-Roch où l’on se rend 
en procession toujours avec la Vierge et 
Saint-Roch. On distribue le pain béni 
avant le retour à l’église où Saint-Roch 
et la Vierge regagnent pour une année 
leur place. Dernier bal le soir et tirage 
de la tombola. Et comme encore au-
jourd’hui, l’aïoli regroupe les verdiérois 
et marque la fin de la fête.  

Pour Saint-Roch, il était de tradition de 
manger le perdreau. Mais la chasse 
était fermée et les congélateurs n’exis-
taient pas. Et alors ! Impossible n’est 
pas verdiérois ! 

Saint-Roch dans l’église le jour  
de sa fête. Photo JFJ 

 

Aujourd’hui la fête continue d’être or-

ganisée selon des modalités diffé-
rentes même si les cérémonies 
religieuses peu suivies sont quasiment 
en voie de disparition. Saluons, après 
plusieurs années de vacance, la nou-
velle équipe de bravadeurs verdiérois ; 
elle pourrait être bientôt complétée par 
des musiciens. Tous nos souhaits de 
pleine réussite pour cette belle renais-
sance.  

Pour faire en sorte que la tradition se 
maintienne et que « le Glorieux Saint 
Roch puisse toujours protéger les ha-
bitants de la Verdière ».
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Fête de la Saint-Roch. 15 août 1960. Photo Monique Maille
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Le Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-
Côte d'Azur (CEN PACA) est une association régionale de 
protection de la nature créée en 1975. Apolitique, sans but 
lucratif et d’intérêt général, le Conservatoire agit pour la 
préservation de la biodiversité en privilégiant la concerta-
tion, la recherche du consensus et de solutions partagées 
entre les différentes parties prenantes. Il intervient dans les 
départements de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
est membre de la Fédération des Conservatoires d’espaces 
naturels qui réunit 24 Conservatoires. 

A La Verdière, le site en gestion CEN PACA nommé « Plan 
de La Rabelle-Bois de Malassoque » est constitué des lieux-
dits de La Rabelle, La Vincence, La Chaberte, ainsi que la 
Forêt Communale. 

Les actions entreprises sont : 
- La préservation des habitats naturels et des espèces qu’ils 

abritent (faune-flore) 
- L’accueil du public sous la forme de visites guidées sur un 

sentier découverte dont la thématique tend à répondre à 
la question : « Comment l’Homme peut-il vivre en interac-
tion avec la Nature sans la détruire ? » 

- L’éducation à l’écologie 
- Le maintien d’une activité agricole certifiée en Agriculture 

biologique 

L’année 2025 a été riche d’actions dont les principales sont 
présentées ci-dessous : 

RÉDACTION DU PLAN DE GESTION DU SITE : 

La rédaction du plan de gestion s’est portée sur l’ensemble 
du site (La Rabelle, La Chaberte, La Vincence et la Forêt 
Communale de La Verdière) et permet de faire le lien d’in-
teractions entre les milieux forestiers, les milieux ouverts 
et semi-ouverts ainsi que ceux agricoles. 

Des actions sont proposées aux propriétaires fonciers en fa-
veur de la préservation des habitats naturels et des espèces 
qu’ils abritent (faune et flore) tout en permettant les activi-
tés sylvicoles (ventes de bois), pastorales et celles de loisirs 
(tourisme, chasse). 

Inventaires naturalistes : 

Un important travail d’inventaire de la flore et de la faune a 
été entrepris avec un classement des espèces en fonction 
de leur rareté de présence sur le site. Les résultats sont im-
pressionnants de diversité remarquable avec : 

 Flore vasculaire, les mousses, champignons et lichens : 
432 espèces communes ; 110 espèces peu fréquemment 
observées ; 31 espèces rarement observées ; 2 espèces 
introduites et 3 classées envahissantes. 

 Lépidoptères (papillons de jour et de nuit) : 395 espèces 
communes ; 68 peu fréquemment observées ; 91 rare-
ment observées. 8 espèces répertoriées au niveau du 
genre. 

 Insectes (hors lépidoptères) : 225 espèces communes ; 
141 espèces peu fréquemment observées ; 248 espèces 
rarement observées. 40 espèces répertoriées au niveau 
du genre. 

 Les oiseaux : 65 espèces communes sédentaires ; 57 es-
pèces migratrices ; 6 peu fréquemment observée et 6 ra-
rement observées. A noter que sur les 134 espèces 

répertoriées, 114 bénéficient d’un statut règlementaire 
de protection. 

 Les reptiles et batraciens : 19 espèces ont été réperto-
riées ; toutes bénéficiant d’un statut règlementaire de 
protection. 

 Les mammifères : 38 espèces ont été répertoriées dont 
18 bénéficient d’un statut règlementaire de protection. 

 Les gastéropodes (escargot) : 20 espèces ont été réper-
toriées 

A ce jour, l’inventaire note plus de deux mille espèces ; ce 
score marque clairement la richesse de la biodiversité du 
site malgré l’absence de ruisseau, rivière ou lac sur ce pla-
teau calcaire. 

Magicienne dentelée - Saga pedo (Pallas, 1771) 

 Criquet hérisson Prionotropis azami Uvarov, 1923 

Lézard ocellé - Timon lepidus (Daudin, 1802) 
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 Adonis de printemps - Adonis vernalis L., 1753 

 Grand Capricorne Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758 

 Genette d’Europe Genetta genetta (Linnaeus, 1758) 

ÉDUCATION À L’ÉCOLOGIE ET SENTIER DÉCOUVERTE : 

Sentier découverte : 

Le Sentier découverte a permis d’accueillir 526 visiteurs 
pour cette année 2025 

• Ouvert l'année, découvrez une nature façonnée par 
l’Homme dans ses activités agricoles, d’élevage et de pro-
tection de l’environnement. Ce sentier-découverte se par-
court sans accompagnateur, au moyen de quinze fiches 
descriptives. Contact : Tel : 06 70 59 33 02 Courriel : jean-
paul.dauphin@cen-paca.org 

École de La Verdière : 

Une classe de l’École primaire de La Verdière (Classe de la 
Maîtresse Nathalie) bénéficie d’un programme d’éducation 
en pleine nature étalé sur l’année scolaire. 

Ce programme d’éducation porte sur la biologie végétale, 
les fleurs et fait le lien avec les insectes polinisateurs. La 
forêt est un lieu incontournable et les enfants y ont planté 
des Érable à feuille d’obier (Acer opalus) ; une action riche 
d’expériences sensorielles, émotionnelles et techniques. 

Accueil du Mouvement Scout Éclaireuses  
et Éclaireurs de la Nature (EDLN) 
http://www.edln.org/ 

Le Conservatoire d’Es-
paces Naturels de Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur 
accueille régulièrement 
depuis plusieurs années 
le Mouvement Scouts 
Éclaireuses et Éclai-
reurs de la Nature 
(EDLN) sur le site de La 
Rabelle (La Verdière) 
Cette rencontre permet 

une activité pédagogique sur les habitats naturels ainsi que 
la flore et la faune qu’ils abritent. Cette activité proposée 
par le CEN PACA complémente celles liées aux valeurs du 
scoutisme dont la pédagogie répond au besoin pour la jeu-
nesse d’une éducation globale, non-violente pour soi-
même, pour les autres et pour l’environnement. 

BILAN 2025 POUR CE SITE : 

L’activité sur ce site est cadrée par Amélie DUVAL, respon-
sable du Pôle Var assistée par Adrien CHARBONNEAU et les 
actions sont appuyées par le Conservateur bénévole Jean-
Paul DAUPHIN. 

ADHÉRER AU CEN PACA : 

Une association vie par et pour ses adhérents ; pour nous 
rejoindre : https://cen-paca.org/ 

Crédits photos : ©DJP2025
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Renouvellement du label Parc pour 15 ans  
Après six années de travail collectif, de concertation et 
d’études, le Parc naturel régional du Verdon a officielle-
ment obtenu le renouvellement de son label. Engagée de-
puis 2019, cette démarche majeure a permis de définir une 
nouvelle Charte 2025-2040, véritable feuille de route pour 
préserver les richesses naturelles et culturelles du terri-
toire, tout en accompagnant un développement durable et 
solidaire. 

Entre avril et août 2024, les communes concernées ont 
choisi leur avenir : sur les 46 déjà classées, 44 ont renou-
velé leur adhésion, rejointes par 10 nouvelles communes. 
Les intercommunalités, les départements du Var et des 
Alpes-de-Haute-Provence ainsi que la Région Sud ont éga-
lement validé la Charte. Le 28 avril 2025, le Premier minis-
tre a signé le décret entérinant ce nouveau périmètre pour 
15 ans : une étape décisive qui marque la confiance des 
territoires et la poursuite d’une dynamique ambitieuse. 

Ce renouvellement ouvre une nouvelle page pour le Verdon 
: anticiper les effets du changement climatique, préserver 
les patrimoines, renforcer la résilience du territoire et sou-
tenir une économie locale respectueuse de l’environne-
ment. 

Pour célébrer ce moment historique, le Parc a réuni habi-
tants, partenaires, élus et agents lors de Label’Fête, une 
grande journée festive et conviviale organisée au domaine 
de Valx à Moustiers-Sainte-Marie, un symbole fort de l’at-
tachement collectif au Verdon et à son avenir. 

La Charte : notre feuille de route 
pour le Verdon 
La Charte du Parc, c’est bien plus qu’un document : c’est 
le projet commun qui guide la protection et le développe-
ment du territoire pour les 15 prochaines années. Elle fixe 
des objectifs adaptés au Verdon, élaborés avec les élus, les 
habitants et les partenaires. Chaque collectivité est libre 
d’y adhérer, et celles qui la signent s’engagent à mettre en 
œuvre ses orientations. La Charte est validée par la Région 
et approuvée par décret du Premier ministre. 

Retrouvez tous les détails sur la nouvelle Charte : 
www.parcduverdon.fr  

https://www.parcduverdon.fr/parc/la-charte-un-projet-
collectif/  

Une longue démarche 
de construction collective  
Élaborer une Charte est un exercice exigeant de co-
construction. Il suppose d’échanger, de confronter les vi-
sions, de définir des priorités communes, des objectifs 
partagés et des moyens adaptés pour y parvenir. C’est un 
travail patient, fondé sur l'écoute et la coopération. 

Un travail collectif et partagé 
Pour rédiger cette Charte, ainsi que pour la mettre en 
œuvre, au quotidien, de nombreux acteurs sont concernés :  
• Les communes et intercommunalités : elles portent et 

soutiennent les actions. 
• L’État : il veille au respect de la Charte et garantit le label. 
• Les habitants : ils vivent le territoire et participent à son 

évolution. 
• Le Parc : il accompagne, conseille, anime et coordonne 

les projets. 
• Les partenaires et experts : ils apportent leurs connais-

sances et soutiennent les actions. 

La Charte, c’est donc l’outil qui nous permet, ensemble, de 
faire du Verdon un territoire vivant, préservé et résilient 
pour les générations à venir. 

Un territoire qui s’agrandit 
À chaque révision de Charte, l’opportunité est offerte aux 
Parcs régionaux de faire évoluer leur périmètre. C’est ainsi 
que le territoire du Parc du Verdon est passé de 45 com-
munes en 1997, à 46 en 2008 et à 54 en 2025. 

Territoire de la 3ème chartre 2025 – 20240 
- 54 communes 
- 6 intercommunalités 
- 32 viles portes  
- 35163 habitants 
- 216 700 hectares 
- 520 km de rivière et 5 lacs 
- 7 zones paysagères 
- 400 milliers d’années de présence humaine 
- 45 000 brebis 
- 32% du territoire cultivés ou pâturés 
- 63% couvert de forêt 
- 3% artificialisés 
- 4,6 millions de vis 

De nombreux défis à relever 
Remarquable d’un point de vue patrimonial, paysager et en 
terme de ressources naturelles, le territoire du Verdon n’en 
demeure pas moins fragile et soumis à de nombreuses 
pressions. Bien les identifier, c’est déjà le premier pas vers 
des actions de préservation et de valorisation : 

Un territoire marqué par les grands aménagements (bar-
rages, camp militaire). 

Une ressource en eau stratégique pour la région à préser-
ver et à partager équitablement. 

Une richesse patrimoniale mieux connue mais à préserver 
et valoriser davantage. 

Une forêt omniprésente mais peu valorisée. 

UN TERRITOIRE UNI 
 POUR 15 ANS D’ENGAGEMENT ET D’AVENIR
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Une activité traditionnellement agricole et pastorale qui 
se maintient mais confrontée aux défis du changement cli-
matique. 

Des sites et paysages de grande notoriété, où l’accueil est 
peu organisé. 

Une activité touristique importante mais très centrée sur 
la saison et autour de l’eau, à diversifier et organiser. 

Un territoire très rural mais en forte progression démo-
graphique. 

Un territoire peu artificialisé mais convoité / pression fon-
cière liée à l’habitat et production énergétique. 

Des signes déjà bien présents du changement climatique 
et une nécessité de s’adapter collectivement. 

Des objectifs confirmés et enrichis 
La stratégie de la 3ème Charte du Parc naturel régional du 
Verdon est articulée autour de 3 grandes ambitions, elles-
mêmes déclinées en orientations thématiques : 
• Faire face collectivement aux bouleversements clima-

tiques et sociétaux : en anticipant les changements, en 
réduisant notre dépendance aux énergies fossiles, en mi-
sant sur les démarches citoyennes et sur l’éducation. 

• Gérer de manière concertée nos « biens communs » : 
en gérant la ressource en eau, en préservant les milieux 
naturels et les espèces, en transmettant aux générations 
futures les patrimoines culturels, les paysages et les sa-
voir-faire locaux. 

• Viser un développement équilibré du territoire : en per-
mettant aux activités humaines (habitat, services, écono-
mie, loisirs) de se développer dans le respect des 
ressources naturelles, des paysages et des habitants du 
territoire. 

STOP aux idées reçues ! 
Est-ce que le fait que ma commune soit dans le Parc, ça 
apporte de nouvelles contraintes ? 

FAUX : Le Parc n’a pas de pouvoir réglementaire, il permet 
une meilleure connaissance et compréhension des règles 
environnementales existantes et aide à trouver des solu-
tions pour les prendre en compte. Les communes restent 
maîtres de leurs décisions. 

Les différentes lois ou règlementations (loi Littoral, loi 
Montagne, etc.) s'appliquent comme partout ailleurs. 

Le Parc crée un « nous ». Il est à ceux qui le gèrent, les col-
lectivités, et à ceux qui le font vivre, ses forces vives. Il est 
ce qu’on en fait ! 

On ne peut plus construire dans un Parc naturel ? Est-ce 
que le Parc donne un avis sur les permis de construire ? 

FAUX : Il est tout à fait possible de construire, à condition 
de respecter les documents d’urbanisme locaux (PLU, 
carte communale). Le Parc peut accompagner les com-
munes pour intégrer les enjeux paysagers et patrimoniaux 
dans leurs documents, mais il ne délivre aucun permis. Les 
permis de construire sont du ressort des communes. 

Le Parc coûte cher aux communes ? 

NON : Les communes, les intercommunalités et les dépar-
tements cotisent pour le fonctionnement du Parc mais 
c’est la Région qui apporte la majeure partie du finance-
ment. Les communes bénéficient des services du Parc, des 
programmes financiers animés par le Parc et de la Dota-
tion biodiversité versée par l’État. 

Le Parc est un levier financier puissant : 1 € génère 18 € 
versés par la Région, les départements, l’État, l’Europe, 
l’Office français de la biodiversité... 

Le Parc ne s’intéresse qu’aux fleurs 
et aux chauves-souris ? 

Tous les patrimoines qui font la richesse du territoire sont 
pris en compte : la faune et la flore, mais aussi le patri-
moine architectural, les savoir-faire artisanaux et agri-
coles, les paysages, la culture vivante... 

La Charte cherche un équilibre entre développement éco-
nomique, bien-être des habitants et respect des patri-
moines. 

Vous avez un projet pour le Verdon ? 
Vous souhaitez agir pour le territoire, préserver ses ri-
chesses naturelles, valoriser son patrimoine ou développer 
une activité respectueuse de l’environnement ? Si votre 
initiative s’inscrit dans les objectifs de la Charte du Parc, 
nous pouvons vous accompagner. Contactez notre équipe 
pour bénéficier de conseils, d’un appui technique et d’un 
accompagnement dans la mise en œuvre de votre projet. 

Contact : 04 92 74 68 00 info@parcduverdon.fr 

Label’Fête était vraiment belle ! 
Le 5 octobre, plus de 1 000 participants se sont retrouvés 
au domaine de Valx à Moustiers-Sainte-Marie pour célé-
brer le renouvellement du Label et de la Charte du Parc 
naturel régional du Verdon pour la période 2025-2040. 

Dans une ambiance champêtre et conviviale, la journée a 
mêlé balades nature, ateliers participatifs, démonstra-
tions, balèti, spectacle, marché des producteurs Valeurs 
Parc et un grand repas du terroir mettant à l’honneur les 
savoir-faire et les saveurs du territoire. 
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Renaud Muselier entouré des élus départementaux et de Bernard Clap Président du Parc  
venu remettre officiellement la nouvelle chartre 

Ce moment festif a réuni élus, partenaires et habitants au-
tour d’un même engagement : faire du Verdon un territoire 
exemplaire, solidaire et résilient pour les 15 prochaines an-
nées. 

Des festivités organisées par le Parc du Verdon avec le sou-
tien financier de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
d’EDF et la Société du Canal de Provence. Isabelle Tomatis, 
Préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; Renaud Muselier, 
Président de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’azur ; 
Eliane Barreille, Présidente du Département des Alpes-de-
Haute-Provence ; Louis Reynier, vice-président du Dépar-
tement du Var ; Marc Bondil, Maire de Moustiers ; Pascale 
Sautel, directrice concession d’EDF hydro-Méditerranée ; 
Marion Magnan, vice-présidente de la SCP et plusieurs élus 
et partenaires étaient présents pour ce moment important. 

Merci à toutes celles et ceux qui ont participé : aux parte-
naires, aux élus, aux agents, aux bénévoles et aux com-
munes mobilisées pour faire de cette journée une 
réussite ! 

Le vin et le jus de raisin de Jean Luc Trouillot de la Verdiere 
également marqué parc ont été servi à la fête du label.  

Le renouvellement du label du Parc naturel régional du 
Verdon pour les 15 prochaines années est une excellente 
nouvelle pour notre territoire. Il témoigne d’un engage-
ment collectif fort en faveur de la préservation de notre en-
vironnement, de nos paysages et de notre qualité de vie. 
En signant la Charte, la commune de La Verdière affirme 
pleinement sa volonté de s’inscrire dans cette dynamique 
et de participer activement à la construction de l’avenir du 
Verdon. 

Ce projet commun rassemble les communes, mais aussi 
les habitants, les associations, les professionnels et l’en-
semble des acteurs locaux, tous attachés à leur territoire. 
Chacun, par ses actions quotidiennes, contribue à protéger 
les richesses naturelles et culturelles du Verdon, à valori-
ser les savoir-faire locaux et à faire vivre un territoire soli-
daire et accueillant. 

Ensemble, continuons à faire du Verdon et de La Verdière 
des lieux où il fait bon vivre, aujourd’hui comme demain, et 
à transmettre aux générations futures un cadre de vie pré-
servé et dynamique. 

Stefano Blanc Conseiller municipal

Muriel Gillet de la Verdière marqué parc pour son huile 
d’olive présente à la fête du label
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POUR LA VERDIÈRE, CONSTRUISONS L’AVENIR ENSEMBLE 

Quand vous lirez ces lignes, les fêtes de fin d’année seront 
derrière nous. Nous espérons qu’elles auront été calmes et 
sereines pour chacun d’entre vous. Depuis le 1er septembre 
dernier, la campagne préélectorale des municipales est 
lancée. Nous sommes venus à votre rencontre et nous avons 
commencé à partager le projet que nous formons pour notre 
village. 

Nous ne commenterons pas les faits d’une campagne qui se 
limite trop souvent à mettre en avant des réalisations sans 
réelle concertation. Les habitants de La Verdière savent que 
certains projets, annoncés depuis des années, n’ont été 
lancés qu’à l’approche de cette échéance. Pendant ce temps, 
la vie associative et économique souffre d’un soutien 
insuffisant et d’une absence de vision collective. 

Nous refusons que le débat démocratique soit réduit à une 
vitrine. Notre rôle d’opposition est de proposer des 

alternatives crédibles. C’est pourquoi nous avons travaillé en 
amont. Fiches projets préparées, associations et 
commerçants consultés, réunions de quartier organisées, 
méthode claire définie pour agir au plus vite. 

Ce que nous défendons, c’est une gouvernance transparente, 
participative et efficace. Les habitants doivent être associés 
aux décisions, les associations doivent bénéficier d’un 
soutien structuré et les projets doivent être suivis avec des 
critères clairs. Nous voulons redonner confiance, restaurer 
l’élan démocratique et replacer La Verdière dans une 
dynamique constructive. 

En attendant, nous formons le vœu que 2026 apporte à 
chacun d’entre vous santé et réussite.  

Jean-François CHARRAT 

LA VERDIÈRE AU CŒUR : PAS DE MOT POUR CE NUMÉRO
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Cette année, toute l’école s’est lancée dans la découverte de 
la Provence. 

Notre école s’est engagée dans une démarche globale de 
développement durable dont l’objectif porte sur la décou-
verte de la biodiversité locale. Ainsi les différentes plantes 
aromatiques locales ont été plantées dans les carrés pota-
gers du jardinet de l’école installés par la mairie à cet effet.  

Un composteur a été mis en place par la communauté de 
commune Provence Verdon afin d’y déposer les herbes cou-
pées ainsi que les restes des goûters des élèves. Grâce à trois 
interventions de la communauté de commune, nos élèves de 
8 à 11 ans ont pu mieux comprendre les intérêts du recyclage 
de nos déchets. Ils ont pu ainsi visiter le centre de tri de Ma-
nosque mais aussi le centre d’enfouissement de Ginasservis. 

Grâce au partenariat avec le parc régional du Verdon mais 
aussi avec des acteurs locaux comme « Le jardin de Lili » et 
le domaine de La Rabelle géré par le conservatoire de Es-
paces Naturels, les élèves  de 5 à 7 ans ont pu observer et 
apprendre à protéger l’environnement. Ils ont effectué plu-
sieurs plantations au fil des saisons dans le jardinet de 
l’école (fèves, petits pois, bulbes, plantes aromatiques, haies 
de petits fruits). 

Les élèves des grandes classes ont pu découvrir la Provence 
de Marcel Pagnol en partant sur ses traces au coeur de la 
garrigue provençale à Aubagne. Accompagné d’un guide, ils 
ont  exploré les paysages et les décors qui ont inspiré les ré-
cits et films de Marcel Pagnol. Ils ont également participé à 
un jeu de piste sur les plantes au pied du Garlaban. 

Toujours dans ce même projet, nos élèves ont découvert la 
végétation du massif de la Sainte Baume mais également 
l’utilisation des fleurs locales au musée du patrimoine des 
fleurs à Ollioules. 

Les enfants des plus grandes classes ont pu découvrir d’au-
tres facettes de la Provence en participant à un tournoi de 
pétanque avec les élèves de Varages. 

Les élèves de la GS au CM2 ont participé avec joie à la cho-
rale départementale intitulée « E zou cantan ». ce projet dé-
partemental a impliqué plus de 850 élèves de tout le 
département du Var et a permis aux élèves de découvrir, 
renforcer note langue régionale le provençal. Nos élèves ont 
travaillé sur 5 chants en provençal et les ont présentés lors 
du spectacle musical regroupant l’ensemble des classes 
participantes au théâtre de Draguignan, le 29 avril 2025. Ils 

ont aussi pu découvrir le même jour des œuvres peintes par 
des artistes venant de différents pays du monde. 

La boulangerie de notre village « La Parade des Pains » a 
ouvert ses portes aux élèves de 5 à 7 ans pour fabriquer des 
pains et des pizzas. 

Une visite à la médiathèque de Draguignan a fait découvrir 
aux enfants le monde des marionnettes et du spectacle. 

Dans le cadre du projet « savoir rouler », nos élèves ont pu 
bénéficier de l’aide du moniteur de vélo Xavier Di Ruzza. Les 
élèves ont commencé à apprendre à faire du vélo dès la GS. 
Les enfants du CM2 ont pu ainsi passer le bloc 3 (rouler sur 
la route). 

Très motivés, tous les élèves de notre école ont participé au 
cross organisé par l’école de Varages. Il a eu lieu dans la 
forêt domaniale de Laval. Nos élèves sont revenus avec plu-
sieurs récompenses. 

Les élèves de la GS au CM2 sont retournés avec enthou-
siasme à la piscine municipale les deux dernières semaines 
de juin afin de poursuivre leur apprentissage de la nage. 

L’année scolaire s’est clôturée le 27 juin par une chorale re-
groupant tous les élèves de l’école. Les enfants étaient en-
chantés de présenter à leurs parents, les chants qu’ils 
avaient appris en provençal ainsi que d’autres parlant de la 
Provence. 

Mais déjà de nouveaux projets se projettent pour nos élèves 
sur l’année scolaire 2025-2026. Les enfants s’y lancent déjà 
avec joie. Et zou ! 

L’équipe pédagogique de l’école Victor Pastorello souhaite 
une belle et heureuse année 2026 à tous. 

A l’an que ven, que sian pas mai, que fuguen pas mens ! 

DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE

NOËL DE L’ÉCOLE 
En cet après-midi du 18 décembre 2025 le père Noël, 
qui maintenant connaît bien la route pour se rendre à la 
Verdière, s'est rendu à l'école communale du village.  

Tout le monde était là au rendez-vous, les acclamations 
des enfants en témoignaient. La joie et les sourires 
étaient de rigueur et se retrouvaient sur les visages des 
enfants de l'école ainsi que de l'équipe enseignante 
venue au secours du père Noël pour la distribution des 
cadeaux, rituel incontournable. Malgré leur impatience, 
les enfants sont parvenus à attendre la fin de la distri-
bution pour ouvrir leurs présents. On les comprend...Ils 
ont aussi bénéficié d'un petit goûter offert par la muni-
cipalité.  


